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ÏBOHORABLE k A. D E S S A U L E S , R E D A C T E U R DU " P A I S " -

M O N S I E U R , — J e vous envoie , a v e c nies plus récen tes 
pub l i ca t i ons , c e q u e je cro is être u n e réfutation du plus 
sér ieux d e vos chefs d ' accusa t ion cunlrc le sys t ème ju­
dic ia i re des É t a t s l 'oUlif ifatlX. 

J e lis dans votre dernière feuille : 
" Il est d'abord une r emarque «|tii n 'est pas s a n s im­

po r t ance , c 'est que dans la langue judic ia i re romaine , 
dans lot/s les pays d'inquisition, en un mot, il n ' ex i s te 
pas de mot qui répondu à celui de préuenu, c h e z nous, 
oous notre code c r imine l , un accusé e s t censé innocent 
t a n t q u e s a cu lpabi l i té n 'est pus p rouvée . Dans les 
pays d'inq'iivtion.-nn contraire , il est censé coupable 
t a n t qu ' i l n'a pus réussi ù établir son i n n o c e n c e . L e 
mpt prévenu n ' ex i s te môme pas. Un accusé e s t de 
«uite qualifié de il rco, le coupab le . " 

Or, il -ico es t la i ra - lud ion du reus du droit Romain . 
Voyons , l e m o t la t in reus n 'a- t - i l que l 'acception de 
éouptiblc q je. vous lui d o n n e z ? —Que si^nil ie-l- i l cUtn» 
la définit ion de la délégation 1 Delegare est, vice sua 
alium reum dare : il signifie peut-ê t re débiteur ?—Que 
«igiiide-t-il dans c e t t e m a x i m e : actor forum rci sequi-
tur ? 11 dés igne lo dé fendeur . 

L e droit c r iminel des É t a l s Pontificaux vau t mieux 
nuo le code cr iminel angla i s ou q u e le code c r imine l 
français, précisément parce qu'il est basé sur le droit 
rquiaiu, et que l ç | ji£e>*pjc(^es précités, s ' é lo ignen t an 



contraire d e c e t impérissable: m o n m n e n i de s a f e légis­
lat ion. C ' e s t d a n s ees codes <jne l 'accusé é t a i t présu­
m é coupaul« j u s q u ' a u dernier siècle, pure- que c'est 1B 
principe d»a lêgi r ia t ioos fninques ou g e r m â m e s . Les 
ordalies é t a i e n t f o n d é e s sur ce principe, et c'est parce 
que le g o u v e r n e m e n t de* papes était l 'héritier du droit 
romain, qu ' i l c o n d a m n a ei abolit les ordulies en Euro-
pe nu t r e i z i è m e s iècle , ( t ) Mriinr est amditto ra quam 
(Kto'û, dit l e jurisconsulte ' «unis, ( 'ci te m a x i m e du 
droit r o m a i n , se traduit dans ie droit canonique pur 
cet te autre : cum luttl jxuttum Jura <J>scura,reo faven-
dum cU pxiuk gtutm mtoii. 

Vous voyes» que dans le droit canonique l 'accusa 
n'est point p r é s u m é roupuble, non plus que d a n s le 
drotl roma in , q u i »«.t suivi dans les Kluts pontif icaux. 
Mais si, par ré to rs ion , j ' a t t aque à mou tour votre mol 
prévenu, j e v o u s dirai que j e doute fort <)U*il soit aussi 
riebe que le moi latin rtus, e t qu'on me féru difficile­
m e n t acc ro i r e qu ' i l ne dér ive pas du substant i f préven­
tion. 

Vous v o y e z déjà q u e vus faits et <irtic/rs contre le 
système j i i d i t ' i i u i e ronuiin ne sont pas à beaucoup près 
•US» terrèn q u e ceux de . lérémie Benlliimi cont re lo 
sys tème j u d i c i a i r e do su patrie,—on que ceux que Lin-
guet u a r t i c u l é s ou aura i t pu ar t iculer contre le systè­
m e jud ic ia i re français de l 'ancien régime, ou m ê m e du 
nouveau . JI e s t è propos de le d i re , car quand on parla 
des abus r é e l s ou pré tendus d 'un sys tème, .sans parler 
des abus de.s a u t r e s sys tèmes , et que- surtout, on prêche 
la des t ruct ion d u premier à cause do ce» abus réels ou 
pré tendus , o n est censé pur la même pré tendre qu ' i l 
n ' y a point d 'ubus d a n s les aut res systèmes : qui dicit 
d* uno, negat de ulm. 

Vous parlez; de l 'exécution do Locatel l i . L 'a - t -on 
décollé sur l a déposi t ion isolée d 'un seul témoin, com­
m e on le p e u t faire en A n g l e t e i r c i Non, parce qu 'à 
Rome , on suit ta m a x i m e et du droit romain e t du sens 

l (f> On s Imprimé troitiime dani le Pays. 
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« o m m u n : ttslis unus,te*tis nullus. ( f ) Innocent ou cou­
pable , il a été e x é c u t é à lu suite d e procédures qu i sa­
tisfont le duc d e (."raimnont, espion plutôt qu 'ambassa­
deur de Ooiisij>îi-te, e t le général De Goyon. Il est 
a r r ivé plusieurs fois c» Canada qu 'on a j ' endu des in­
nocents . 

V o u s a v e z d i t , d a n s le cours do ln discussion, que 
votre j o u r n a l donnai t lo pour e t le contre . J e voit* 
avoue q u e je ne m ' en suis guère aperçu, pour co qui 
est î le la question romaine , et encore moins pour cel le 
de N a p l c s . l 'our n e i-iter qu 'un e x e m p l e entre c en t , 
j ' a i r e g r e t t é , pour nui p a r t , q u e vous n'ayez, pas repro­
duit l ' é l o q u e n t p r o t ê t d u burri'. 'iu napoli ta in contre le 
aystéim» neiuel d e s prisons à Naples- Il est une preuve 
de p l u s combien lu législation des peuples qui su iven t 
le droit romain, est supérieure à c e l l e des autres peu­
p les . 

Mais j e demeure , a v e c une han t e considérat ion, 

Votre fidèle servi teur , 

M A X 1 M 1 L I E N B1BAUD. 

1 t t) be fameuï «postât Titus Oatfs foi longtemps WcudibU vil-
ntit de In Couronne pour envoyer nu supplices les mbfloi>n*l<Yi. 
" Les K>i«, <l'u Montesquieu, qui font périr un homme n r îa dfipo-
tHion d'un seul témoin, sont fatales à la l iberté ' La raison «n **-
Ige dt-ux, parce qu'un témoin qui affirme, un a e t u é qui >nie font 
n n p a r t u g e ; H il faut un tiers pour lu T i d r r . " Napoléon e n » 
« i t autant a Ht. Hélènp, et Saint Paul nvait écrit aux Corinthien»;-
" Voici la troisième fois qti* jf suis prêt à vous aller voir ; sor U 
•appor t de deux ou do trois témoins, toale «flaire sera décldoe. 



i»r©te«tattondcs avocats do Naplea contre les rigueurs «Ht 
régime pïomontais des prisons. 

A MM. It-i Secrétaires généraux des dicastères de grâce 
et Justice, de l'intérieur et de la police. 

Voilà deux mois qu'une arbitraire sévérité rêgri» 
dans la direction des prisons. Les détenus ne peuvenl 
voir leurs parents, leurs amis, leurs défenseurs, sans sa 
soumettre a des ordonnances qui limitent les jours d'au­
dience et le nombre des personnes admises. 

Les nvoeu ts près la grande Cour criminelle de cette 
cité ont espéré jusqu'à ce jour que cette rigueur inusi­
tée et injustifiable cesserait an plus tôt. Mais cette 
confiance a dû s'évanouir devant Ja réalité ; tolérer 
davantage celte réalité offenserait leur noble mission, 
et serait ensuite funeste aux droits inprescriptiblcs do 
l'humanité. 

lo. Il a déjà été observé par Gaëtano Filangieri< 
avec des paroles qui révèlent la noble et douce trempe 
de son âme, que l'arrestation et .l'emprisonnement sont 
d'eux-mêmes un dommage grave et une peine ; en des 
temps beaucoup plus éloignés, il ilit sanctionné qu'on 
devait veiller arec bienveillance sur les détenus, sic ut 
eruciatio destt. (L.eg. 1. Ood. De cusioclia reoru1»:.) 

Or, chez nous, il arrive le pius souvent que la prison 
cet par elle-même un dommage grave ; on y réunit in­
culpés et condamnés, ceux que la loi a la pitié de pré­
sumer innocent», et ceux sur lesquels une condamna­
tion a marqué l'empreinte de Ja faute. Accroître lo 
martyre de la prison en privant les détenus du doui 
aspect des patents et des amis, est la même chose 
qu'aggraver leur sort. E t de fait ? ce genre d'enipri-
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' gonflement fut regardé pur Cicéron c o m m e très cruel, 
d a n » »on discours contre Verres : F en ta manu» t% 
tetlis intima Unehra, indusum myjUicium, itiqut tcotu-
peciu purintum tic libcrurum, demtjut a itùoo fpirUu 
tt comiimni lace se-Jusuni. 

Et cu|K}inl;uit, aujourd'hui les prisons ne s'ouvrent 
aux parents et amis îles détenus que trois jours dans la 
semaine : cette suprûnifi consolation n'est pas accordé» 
à taux, iiiiiss & deux seulement. 

Do semblables privations n'ont pas été introduites 
par des lois ou des règlements spéciaux. Elles sont, 
au contraire, repowssées par les prescriptions formelles 
des lois eu vigueur et de la preceibirc pénale : " La 
" présentation des personnes détenues ne pourra être 
«* refusée 4 l'-'urs parent-» et amis, à moins que le gnr-
" dieu ii'e.\liil)<- nue ordonnance du juge compétent pour 
** tenir ces personnes au seeret.'' ( A r t . I>0ô.) 

l 'arenls et amis ont donc pli m ilruit et entière liberté 
de visiter les détenus, hors lo cas exceptionnel où le 
détenu serait au seeret. 

L e s ordre* (|tu aujourd'hui prévalent changent l 'ex­
ceptant eu r « ; » l « ! ; ies ft'.'îonH-s, qui , d'après l 'article 
607» doivent veiller à ou cpni 1RS détenus no soient pas 
l'objet cl'1 restitutions prohibées, les permettent au eon-
traire et les provoquent. 

On ne pan'- aiseui -ut comprendre eninment cela nrn-
-re t Quelques-uns croient 'jtie e<-l i e-;t conseillé par les 
nécessités gouvernementales. Mai-* au-dessus da la 
raison politique doit retrait r le droit de l'humanité. En 
outre, la raison palitiqtte ne peut -atteindre son but par 
<3a telles dispositions ; assurément, îe mal qu'on vent 
év i te r , quel qu'il soit, peut être combattu également , 
quo. le î veites soient permise» aux détenus chaque jour, 
ou trois fuis par semaine. Kt puis, n'est-ce pas la m ô m e 
«hoso que deux parents voient le détenu, ou que celui-
ci a i l lo bonheur de voir toute, sa t'.unillû T 

L e nouveau système esi doue faux et inefficace ; îî 
n 'en peut résulter que le douloureux spectacle de mal­
heureux parents qui ,devant de froids verrons, env ien t 
A un pure, a un (ils, à un frère, la douceur d'embrasser 
ua cher détenu et da pleurer a v e c lui. Ce détenu 
AUSSI peut avoir, hors de prison, de grave* intérêts i l 



n'est pas juste de lui défendre de diriger son économie , 
domestique, parce que souvent la transmission d'troer 
nouvel le ou d'un ordre opportun peut sauver le patri­
moine d'une lamille entière. Et puis, si le prisonnier 
«ortait absous du jugement , quel homme ayant des en­
trailles humaines pourrait supporter la responsabilité 
d'avoir augmenté la souffrance de sa prison et de le 
vo i r , avec ses enfunts, condamné à la misère ? 

2o. I I est encore plus grave que ces restrictions abu­
sives soient aussi imposées aux avocats et défenseur», 
près la grande Cour criminelle. Et ce qui est pis, on, 
voudrait justifier l'abus par la loi ! 

N o n : el lo n'existe pas cette loi inhumaine qui enlè-
r e au détenu jusqu'au droit de défense. Ceux qui 
croient pouvoir argumenter de l'orticle 169 pour éta­
blir des restrictions dans les nippons entre défenseur!' 
et détenus, en faussent et en corrompent le sens. L ' i l ­
lustre chevalier Nicol in i , commentant cet article, fai­
sait cette observation : " Du moment que les actes sont 
" publiés, le défenseur pourra conférer avec l'accusé. 
" Cela exprime un droit du dt-li-iiM'iir, que ne peut lui 
" enlever ni diminuer aucune interdiction précédente. 
'* Mais cela n'empêche pas que, dan-* le temps qui pré-
" cède, il puisse conférer avee l'inculpé. 11 serait étran-
" ge de lui permettre de conférer avec tout autre, et de 
" le lui défendre avec son avocat, dont la visite est' 
" plus importante que celle de n'importe qui." ( V . 8, 
page b'7.) 

On ne peut donner aucune raison pour empêcher les . 
avocats de conférer avec leurs clients avant la publica­
tion des actes du procès. Voudrait-on par hasard é v i ­
ter que l'avocat donnât à son clipnt ries conseils sur la 
manière dont il doit se comporter dans ses interrogatoi­
res 1 Mais, sur ce point, il faut observer que l'inculpé 
pré. ent dans le jugement doit être, tout.de suite, sur U 
champ interroge. ( A r t . 101 à 107 de la P. T . ) Ut j'u-
dicibus immodici savientibus freni quadam ac temperie» 
adhibita videatur, comme il a été noblement expl iqué 
pat Constantin. ( L i v . I I , Cod . De cust. reorutn.") 

Or, si l'inculpé, à son arr ivée eu prison, avait é té 
aussitôt interrogé, les conseils de l'avocat seraient dan* 
<KS cas trop tardifs. S'il n'était pas interrogé, et qu 'oa 
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l ' e m p ê c h â t de confé re r a v e c son défenseur , on lui infli­
g e r a i t uiusi lii pe ine du délai , qui. devrai t tomber seu le ­
m e n t sur le imigibtiut qui vipie l e s prescriptions for­
m e l l e s de In loi. 

D ' a u t r e part, on peut ê tre aussi b ien présent dans l e 
j u g e m e n t eu res tan t dans la prison que losqu 'ou es t 
sous une garde ex té r i eu re , et r ien n e défend à l ' i n c u l ­
pé soumis a une garde ex t é r i eu re de confe re r .uvec son 
dé fenseu r et d'en recevoi r les consei ls opportuns . 
Toutes , les r igueurs se ron t donc seu lemen t .pour . l e dé ­
tenu ? 

Qu 'on note que chez nous l ' avoca t a é t é désigné par 
l e nom de annal, c o m m e pour m a r q u e r qtio sou prin­
c ipa l c i l iée es.t. île conse i l l e r l ' i ncu lpé . C e l l e e x p r e s ­
sion est demeurée liitniliéro aux F r a n ç a i s , qui appe l -
Ion ' conseil le défenseur ou les défenseurs des a c c u s é s . 

E n s u i t e , il fuit réfléchir que l e d é l e m i peut ê t r e cou--
pnb le ou innocen t . Or, s'il es t i nnocen t , on ne peut ' 
p a s lui interdire le secours de lu défense , S'il es t cou­
p a b l e , assurément le défenseur, ne pourra pas lui four­
n i r le moyen do détruire lu p reuve de su faute . E t si 
l 'on pouvu i t c r a ind re c e l a , ne suffit-il pas des pe ine» 
p rononcées par l ' iul icle, !(61 de lu procédure p é n a l e , 
pour le d e f i i s e u r qui manque n su noble mission e t à 
la ver tu t radi t ionnel le dans l 'Ordre des avoca t s 1 

On a joute enfin que les lois p é n a l e s , dans les a r t i c l e s 
1 6 7 ju squ ' à 170 , prévoient le c a s où l 'accusé au ra i t 
chois i son défenseur a v a n t l ' a c t e d 'accusat ion. A d ­
m e t t r e le choix d'un défenseur a v a n t l 'acte d ' a c c u s a ­
t ion , et lui refuser de conférer a vee l ' inculpé, es t au 
m o i n s une absurdi té . JVlétne a v a n t l 'ac te d 'accusa t ion 

3uuiid on discute sur lu confirmât ion ou la révoca t ion 
e s manda is , /es parties peuvent, p résen te r des m é m o i r e * 

é c r i t s {art. 1 1 2 ) , e t l ' inculpé peut déduire l ' incoropè--
t e n c e pour raison de mat iè re m tout tint de muse ( a r t . 
] ; ' ) 7 ) , e i peut ezeiper la prescription, ln grâce , îe r e v e n i r 
pa r t i cu l i e r d 'abol i t ion, l ' amnis t ie , la r émiss ion , l a c h o s e : 
j u g é e , c o m m e d 'a i l leurs , en tout état de came, t'inent-"": 
pé présent peut récuser le j u g e instructeur , un jnfije de . , 
la g rande Cour c r i m i n e l l e , lu g r a n d e Cour c r i m i n e l l e . , 
tout en t i è re ( a r t . 4 0 8 e t 5 0 6 ) . 
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Que de moyens de défense peuven t s ' interposer 
«vaut la p u b l i c s ion du procès ! E t l 'article 173 d e l à 
loi organique a t t r ibue exc lus ivement à l 'avocat le droi t 
de faire tous les actes occurrents a l'instruction des pro­
cès p r i s lu grande Cour cr iminel le à laquelle ils soût 
a t t aches . 

Donc , si la lui reconnaît la possibilité, et m é m o le 
besoin de la défense, ainsi que le 'minis tère du défen­
seur dans les causes cr iminel les avan t Pacte d 'accusa­
tion, tout obstacle <|iii .s ' interpose eutro les défenseurs 
ot les clients est abusif et i l légal. 

Par ces observat ions, les avoca ts et patrons près ia 
grande ( J o u r c r iminel le de Nap les réc lament , a (ia que 
les rcsiricnuu* auxquel les sont soumis les dé t enus ces­
sent proiti|>iemciil. Ils rappellent le grave avis propo­
sé par i . t i -u i ' i s i iu ' i ies piaillant contre Terlul l ieu dans 
l'Ap->U>:;;i:ii.|iii' : •• Dans les pays l ibrement admis t rés , 
les iWinuhies c i l ë r c i i i v e s sont, plus rares cl plus douces , 
eu l i i ' i i n t ' . i;:<: ;i l.i Idterté des c i t o y e n s ; au c o n t r a i r e , 
d a n s It-s ( m y s s o u m i s à un g o u v e r n e m e n t despo t ique , 
l ' c i n i T i - . ' . ' i i i i e u i i ' i i i . la M-vèrilf contre 1rs dét^/inx, les lor-
t u n ~, i ' " • ' • ! ) ! i o n s capitales sont choses plus f i ' é < | U t l -

t es . " 

.Àjjrtxîilio (<!') Â!f<u«sf> — 1 ?:i i t(> 11 i (.' i o e o i l d o — Bntt j -
i t i f l l i t l ' . i b r i c l e • Jlax l ' n i i K ' . c s c o — B e l Uni Vin-
• • • • n z i t Hcllobono Carlo—Diase (de) Krucslo— 
l5i»ci^no ( d r ) A nibale—Bono (de) Er r ico—Buon-
li:;!m F ranc i sco — Cncidlu Fnxnceseanlouio— 
< -s:! n i i o A n l i i i i i o •—( ' • • • i i r i ( L a ) (i iovan ni — IClia 
(M ) l i ' - ' i i i i , i r o ~ p'araone Orazio—(Jallucci F e r ­
d i n a n d o — ( l ' f i iVv i i rdo I t o b e r t o - - . l a o o v e l ii Loren-

zt> Mi i<l i ! i ( •' i i i s e p p e — Muirliuno Ha (lue! la— 

. M i t r i n i Serra Ciuseppo — Marine Ciovani — 
j W u r i i i i » (<lc) Lttigi Massa N ico l a—Mazze t t a 
1 '.-(s. ; 11 : i ! c - - • A]e/. ' /aca])0 t ' r ancesCo— Minervi 
J . m g i - - imnbi Modcstino—Ilcri to Cesare l ' e -
i V ; i v l l i i ' r a i i c c s c o - - l ' i ceo 'o Ciiu.seppu— Prisco 
C o s m o l<'raiice.scii—Pyrro Cesnre—lUvel l in i Do-
i i 11 me .o - Hubert is (de) Gac tano—l lod ino À l l -
p i K t u — Rospllî Ferdiin.itido — Hossi ( J iacomo— 
Kcssi Nicola— Huila JvJuardo—ilusso Gai cota 
t i iuseppe—Ilusso Blagio— Schiano F ranccsco— 
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Siena (de) Luigi—Simone (de) Francesco — T a -
runtini Leopoldo— Troysi Iluitnondo—Ul!6a 
Antonio—Urso (<f) Auuinio—Vocuturo Fran­
cesco. 

ÏÊO Gouverneur do Foggio au Directeur du Minuter* 

do la Police 

D a n s votre ordre du 18 courant , nous t rouvons quo 
tonte personne s i g n a l é e corn me r éac t i onna i r e doit é t r o , 
quand m ê m e el le se ra i t a c q u i t t é e , d é t e n u e en prison 
•c lou le Ion plaisir du minis t re (< 'ouf'oit i ) . AUNM l ong -
t e m s line j e resterai à la lè le des e l l ' i i res de c e l l e pro­
v i n c e , j e n 'obéirai p j i u l à un pareil ordre. L e s p la in tes 
fondées de c m x qui , après avoir é!é acqu i t t é s , .vint r e ­
tenus en prison, et. l ' inviolabi l i té î le la chose j u ^ é o à 
l ' égard des i nnocen t s , sont pour moi d'un bien plus 
grand poids que; de te l les ins t ruc t ions . J e n'ai pas , 
«uns doute , à m ' é l e v e r con t re les ordres du min i s t r e , 
m a i s j ' a i m e encore moins mépr iser la vo;x de tua 
c o n s c i e n c e . , l ' envoie donc, par ce courr ie r m a déu i i s -
• iou c o m m e gouverneur de la p rov ince . 

Le. gouverneur , ( ! . D E L Giuoict t . 

ï .c fameux Pocrio. 

" L é roi de N a p l e s a v a i t ou la frjôire de dompter la 
révolu t ion et de c o n s e r v e r lu .Sici le m a l g r é Je-, çiforta 
de la poli t ique a n g l a i s e . C ' é t a i t un double t i tre à l a 
h a i n e des révo lu t ionna i res et à J ' i i i in i i i ie de la G r a n d e -
B r e t a g n e . C'est à c e t t e double c a u s e qu ' i l faudra r e ­
m o n t e r , selon nous, si l 'on veut s ' e x p l i q u e r à lu fois e t 
las attaques i nce s san t e s de la presse ul tra- l ibérule c o n -
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« w Ferd inand I I , et les embarras que le cabinet de 
Saint-James sVst efforcé depuis de susciter à celui de 
N a z i e s , O n comprendra facilement l'aniniosiié de* 
partisans dfi Muzzi iu , et Ton croira plutôt <jtie l 'Ang le ­
terre au reg .c t tc ses reves sur la riante Sici le qne 
d ' imaginer iju'elk- se soit émue lout-a-coup pour de» 
insurges et des conspirateur*, d'un .sentiment d'huma­
nité, nous dir ions même de tendresse, M eu dehors de 
•es habi tudes ." 

" L e s ctiiidatnnafion* prononcées i la suite du pro­
cès de l'I'nita serviront de piétiner prétexte aux diffi­
cultés s o t i l e u c f p.r lu diplomatie anglaise. Les con­
damnés auraient eu, sans doute, ipielipie droit à se 
réclamer <!e h,rd Muito ; mais ce fut un membre du 
itirlemeiit, A I , t.iaiistooe, <pn so cha;jçca de plaider 
eur omise sans avoir rien vu par lui-même, et sans 

craindre do tremper sa plume au V M I I I I des plus odiett-
•cs ca lomnies , i! adressi deux lettres a lord Aberdeen, 
dans les'iuelles il entassait, contre l « roi de Naples et 
Contre ht jitslir-e lia |Ki;itaiiii ' . tout ce i|u'titi esprit ma­
lade peut s" sentir capable d'en fuiter. I.oul Aberdeen 
n'accepta point la re.-.pnns.-ibi)i!c île ces paitiphl.-ls, et 
M . Gladstone rétracta ( " 1 ce « p i ' i l avait avancé ; mais 
»es deux lettres avaient reçu déjà nue publicité im-
tm'i tw. T o u s lett journaux les avaient reproduites. Ce 
fut l 'ongint! d'un giand nombre d'assertions erronées 
jusqu'à t 'nbsutde, ipu se. rqsmdirent dans 1 opinion." 

L e baron . l i e u K R I . A U D ' I I A K V E Y . 

" Tia.t-.fi sa correspondance avec M . Gladstone, le 
noble nitirijtus ( l o r d Normanby) l'a contraint de recu­
ler de point on p o i n t ; il l'a contraint do faire, malgré 
lui, l ine rétraction, fort peu gracieuse après tout, de se» 
erreurs. Sc.lou moi, il répugnerait naturellement à un» 
âme généreuse de triomphe!, môme sou» l 'empire de la 

(*> A ce contraint J » I lord Normanby. 

http://kri.au
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nécess i t e , (lovant la C h a m b r e des C o m m u n e s d 'une in ­
fortune q u e l c o n q u e ; et pourtant , m m * nécessi té, s a i n 
1« plus légère ppivot; Mion, nous a v o n s v u le I r i s -hono­
rable gent leman s-.: lover do sa p l i e r d a n s le P a r l e m e n t 
pour accuser d»'s actes les plus l le tnssai is un souvera in 
absen t , ac tes que co inètiit! initiisire est obligé ensui te 
J e répudier , c o m m e ne. s ' appuyaut sur aucun fonde­
m e n t s o l i d e . " LORD D E R B Y . 

" L o r s d e mon a r r i v é e ic i , j 'étais t e l l e m e n t p r é v e n u , 
q u e j e c r o y a i s c o m m e d e s vér i t é s d'tëvaiijKile l e s affir­
m a t i o n s e t les faits d é t a i l l é s d a n s la b r o c h u r e trop c é ­
l è b r e d e S i r G l a d s t o n e . .l'ai eu ensui t ,» l 'occas ion d ' e i -
a m i n e r a t t e n t i v e m e n t , et j 'a i pu a v o i r la e e r t i t u d o q u e 
l a p i n s g r a n d e part ie î le c e s f u i s é t a i e n t f a u x . ' ' — U n 
ministre, résidant à Xajilcs, au révérend George Lee. 

Ij'honormblc !.. A. I>c«t>utcs, réducteur «lu « Pajr i ," 

S A V A N T M O N S I E U R , 

Ce n 'es t point a u troisième, mais a u t re iz ième s iècle , 
•que le Sa in t -S iège a condamné les o rda l i e s . 

Vous me reprochez mon laconisme j pour sûr, j e n ' a i 
pas beau à. ré torquer , car vous vous m o n t r e z d'une im­
pe r tu rbab le loquac i té . 

Que lqu 'un d i r a : Pourquoi , auss i , choisit-il «les ca­
ractères si apparens pour ses d i v a g a t i o n s , e t des carac­
tères do notes pour la lettre de son adversaire î . . . . H« 
voyez-vous pas qu ' i l se donne le h a u t du pavé 1 
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Pour moi , je n ' en t r e puint dans une aussi petiteidi6»' , 
pute . 

M a i s vous me fournissez bien des p ré t ex te s pour 
persister d a n s ma b r iève té . 1 1 d e v i e n t , e n .efl 'et , inutile 
d ' ennuyer vos lecteurs d ' u n e discussion t ouchan t les » 
iourees de la législation des Ktals-Pont i f icaux, pu i sque , 
non seu lement Mgr . de M o n t r é a l , nui connnit l ' I talie 
pour y être al lé (rois foi», nous les fait connaî t re dans . 
«on exce l len te M i r e pastorale ; niais vous-même aussi , 
m o n s i e u r : " elle est c o m p i l é e , dites-vous, de in i tc ieu 
droi t romain dubord." Voilà bien la buse t r o u v é e , j s 
crois. 

Vous a d m e t t e z ensuite des «bus en A n g l e t e i r e , (où 
la jus!i,'.- i-st .si oNpeditivi; ! ! !) et môme eu F r a n c e , 
Qui limite que cela u'iuviie uussi à être court '! . . . . car , 1 
quoi linii discuter des ntlmissions ? Ne vuut-il pua 
mieux lire l e s u'iivres de J e r é n n e Beiilhn ni . et Je dis­
cours d u eardiunl Mathieu d ; i n s le Srémil 1 

J e n e puis résister, c e p e n d a n t , tt la. tentat ion de ci ter 
deuv cm i in . ' s e.\i-nipl''.s. 

Trouve/ , -vous I J I C I I ra t ionnel d ' en fe rmer douze ci­
toyens dans une cha lilbi' ', au milieu d e (ouïes les p r i ­

vations, jusqu'il »'<' q M , !
 l e u r jn^'enieiil soit a l 'unisson î 

l l n ' e s t pus matériel le p e u p l e qui a imag iné des mo­
yens physiques de. saisir la véri té ! 

L e prisonnier n'a droit à copie des dépositions qu'en 
payant ; trouvez-vous cela nob le? 

Alfred de Vulil est condamné pour n'avoir pas vnuln 
déposer cont re son père ; c e l a vous paraît il nature l , 
gen t i l ? 

Mais no prétendez-vous pas que je ne m e suis a t t a ­
qué qu'à une remarque inc idente de voire diatribe. 7 

Dabou l . on voit de sui te que j e n'ai ,.ns pré tendu 
vous prendre à pnrtie sur tout ce qui fuit le sujet de la 
po lémique : il m 'aura i t fallu, pour le taire , avoir un 
journal à moi . J e n'ai fuit qu ' in te rven i r pour re lever 
ttu quiproquo. Sachez , au reste , que ce n 'es t j a m a i s 
dans le consei l de mes e n n e m i s que je vais c h e r c h e r 
des inspirat ions, e t que , c o m m e le vieux Frédéric. , 
Comme Napoléon 1er et au t res gens d 'espri t , mon ordre 
d 'a t taque est toujours l 'ordre o b l i q u e ! Vous ne pottvea 
prétendre q u e le paragraphe sur lequel je tombe n'e* , 
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t a i t q u ' u n e r e m a r q u e i n c i d e n t e q u ' e n t o n u Y n t d a n s 
u n e e r r e u r d e j u g e m e n t b ien p a l p a b l e . Il n e d é p e n d 
p a s q u e d e v o u s , e n ef fe t , d e f a i r e u n i n c i d e n t d ' u n © 
h o r r e u r t e l l e q u e celle, d e p r é s u m e r u n a c c u s é c o u ­
p a b l e . 

A n d e m e u r a n t , c e s e r a i t p e i n e b i e n i n u t i l e q u e d e 
v o u s p r e n d r e a p a r t i e s u r t o u t e s v o s d é n o n c i a t i o n s , c a l 
T o u s n e les a v e z p o i n t p r o u v é e s . Q u a n d , v o u s l ' . t l i r e z 
f a i t , e n a l l a n t d a b o r d v o u s i n f o r m e r s u r U s l i e u x , j e 
fer . i i p e i n - é l r e l e v o y a g e , d e R o m e , pmir r e v e n i r c o u ­
v r i r d e n i a voix v o s c l a m e u r s . Q u a n d le d é p u t é t u r i -
n o i s iVInrirntti, d o n t le Pays\i\i j a m a i s r i e n c i t é , a v o u l u 
é c r i r e Itomr rt ïjjntlrcs. il est a l l é vo i r c e q u e c ' e s t q u o 
l ' A u î f l e l c i r e , e t il a b i e n v u . C o n i m . n t ! M . G u i z o î 
n o u s d i t q u e , d e .Par i s , il ne peu t pus bi. ' i i p i ç c r e n t r a 
l e s d é t r a c t e u r s e t l es d é f e n s e u r s d u r e n i m c pont i f i ea l , 
Ct v o u s , v o u s p r é t e n d e z p o r t e r d e s j u g e m e n t s p è r e n i p -
t o i r e s d e la r u e l l e îNi iu ie - ' l h é r é s e i J e p r o d u i s u n e x ­
e m p l e d e s c i r e u r s i jue l'on c o m m e t à d i s t a n c e ; v o u s 
v o u s t r o m p e z ici e n r é p u t a n t le c h a n o i n e I . i v e r a t i i 
é v o q u e , c o m m e on s e t r o m p e r a i t ;i K o m e si le b r u i t d o 
v o t r e d e r n i è r e r e n c o n t r e y p a r v e n a i t , e n s u p | , o s ; i n t q u e 
v o u s y a v e z l'ait p r e u v e d e b r a v o u r e , ' l 'ont c e q u e j o 
C o m m i s d e l ' I t a l i e , m o i , c e s n i t l es t r a i t e s d e la J u s t i c e 
e t d e s Lois <le L i g u o r i . S ' i l s é t a i e n t t r a d u i t s e n a n g l a i s 
e t r é p a n d u s , les A n g l a i s qu i ne son t l i b r e s q u e fiction* 
eJuirlu;. p o u r r a i e n t le d e v e n i r c f i è e t i v e m e i i l : i ls c o n ­
n a î t r a i e n t , du m o i n s Yèpikie, b e l l e e t b o n n e clio.se q t i » 
c e s i n s u l a i r e s n e s o u p ç o n n e n t p a s m ê m e . 

I t e s t h e u r e u x , a p r è s t o u l , q u e v o u s v o u s s o y e » 
O i c h é , c a r si v o u s u ' o c r i v i s z p o i n t où iralot v o u s 1 1 0 
c h a r g e r i e z , pas t : tut le t a b l e a u q u e v o u s f a i t e s d e s a b u s 
tCch ou p r é t e n d u s d u r é g i m e p m t i f i e a l , et j e n ' a u r a i s 
p o i n t SI b e a u A v o u s a p p l i q u e r l ' a x i o m e d e la d i a l e c ­
t i q u e : qui tamis, n l prttbiit. V o u s f a i t e s c o m m e le b r i ­
g a n d G a r i b a l d i , q u i d i t d e P i e I X r/u'il salit tout c# 
qu'il taudie, ou c o m m e le c h a r l a t a n G l a d s t o n e , q u i 
l ' a p p e l l e un menti ant sannUinaire. ( V o i r le Pays,) J e 
m e r é s e r v e , d u r e s t e . d e m e t t r e , p r o c h a i n e m e n t t o u t a 
v o t r e a r g u m e n t a t i o n e n fo rme s y ! l o g i s t i q u e . Il y a u r a 
4 e s ergo.i)»i s e r o n t i n c o m p a t i b l e s a v e c v o s p r o t e s t a t i o n s 
e x t é r i e u r e s d e r e s p e c t pouf le P a p e ; m a i s si j e d é d u i » 

http://clio.se
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'rig$iif< ><!«"ni ," , , t •** conclusions de vos prémisses, vous 
n'»urt-« rtcn •» redire, ca r TOUS savez OU MI S ne savez 
j»$ «ji.f ioni tiiscours sensé doit pouvoir revêtir la forma 
on»! M n ie . . 

Vo«» tic M V P Z pus si le une ue < t ramant est sat isfai t , 
•i le i t é r a ! de ( ioyon es t satisfait ; et c o m m e n t lo 
M u t i e z vs>ii5, *i v o u s n ' avez i>ous les yeux que le 
S i è c l e 

O „ V » t j ioint voit-» «j'ii par lez dans v o s remarque* 
imciile»l<:t i «-*e">< lo S ièc l e : on le Voit b ien , ca r j e t t e 
reconnais pa* le mut pitixnu connue venan t du droit 
c r imine l ip'i t i ' c i s régi t . 

J e voit» dois cependant l 'occasion de réc idiver e t 
4*«rjjnmetiter de nouveau tz tlynwlaxia.parce i jne cettt* 
*rgnmeiit : i t i"i i fait partie do la logiipio j u d i c i a i r e : 
chacun MI l angue . 

«• J ' revenu est c«* i « 11 i ju 'o t i prisumr cutt|>ab!c d'un 
c r i m e . " ilit B e s c h e r e ' l e , 

Mai» ce la est trop faillie ; prévention est beaucoup 
plus i"rt i j i e présomption ; prévention est une opinion 
ti (lien i u r é ' i ' - e , i j i i t : l'on n'uii r ev ien t que di l f ic i lcnient . 
C ' es t rui'» du.Ki-pour ce la ij.it>, quand on i-st une foi s 
entré dan» la U'i to de la j u s t i c e ou Dijmiiii: c r i m i n e l l e , 
oti «-,t lare du c e l a seul , Inrs m ê m e qu'on ne s u c c o m b a 
pu». 

A propos de votre d ic t ionnaire I t a l i en , j e r e m a r q u e 
ai le v o u s n 'ê tes laconique que quand vous c i t e z ; cite* 
J o n c m r (!<•»&. surtout, si c ' e s t un d ic t ionnai re do j u ­
risprudence. S i VSMIS é t ic / . dans le c a s de le faire, votre 
tagnei té d é c r u t encore n'être pas si eu défaut que de 
no pas von» a t t endre à ce que j e vous demandera i s e n ­
core quel d ic t ionnaire de ju r i sprudence i t a l i enne vous 
c i t e * — r o m a i n , pi6mon tais, napol i ta in , toscan, modé-
noig, parmesan ou a u t r e ; c a r il n'est pas pe rmis d'i­
gnorer qu'il n 'y u pas qu'un seul c o d e c r i m i n e l en 
I t a l i e , et c 'es t du droit c r i m i n e l romain qu ' i l s'agit. 
Vou* trouve* m a u v a i s qu'à H o m e on emploie eu j u s t i c e 
kl langue latinô ( • ) ; si ou y emplo ie la lurigue l a t i ne , 
m n 'y dit dune i « s il ra>. 

\*\ t*i% (lu 1- Jêccmbre. 

http://ij.it
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J 'oubl ia is d e dire tout-dul'heure q u e quand B o n à -
par te a voulu imposer le Coda Napoléon à P i e I X , 
celui-ci lui a offert d e nommer une commission de ju­
r isconsultes i ta l iens, pour discuter a v e c des légis tes 
français , nommés d 'au t re part , lo mér i t e compara t i f 
des d e u x législations, et que l ' empereur des F r a n ç a i s , 
qui a u r a i t voulu l 'emporter de hau te lu t te , n ' a po in t 
jugé à propos de se c o m m e t t r e . 

P a r m i les pièces q u e j ' a i regret té d e no pas vous 
voir reprodui re , j e puis encore vous c i ter une r e m a r ­
quab le let t re du généra l Ulloa à lord Fa lmer s ton , voire 
m ê m e celle d un ministre anglican sur les é p o u v a n ­
tables c ruautés des F i é montais dans lo royaume d e 
N a p l e s . Vous ne nous avez point dit combien de v i l les 
ils oui. incendiées- Vous nous avez d i t qu 'une faculté 
de P a ï e n n e s'est prononcée cont re le pouvoir temporel 
du P a p e ; niais vous a v e z oublié de nous dire que tou­
tes les facultés a v a i e n t été consul tées , e t qu 'en g é n é ­
ral elles ava i en t répondu défavorab lement aux P i é -
mon la i s . Vous vous ê tes borné à vouloir lions faire 
accioiro que Ch iavouo est un mxlandiin. C o m m e n t 
comprendi iez-vous le patriotisme, n ' é t an t vous-même 
qu 'un h o m m e de p a r t i t Vous qui procure?: si bien la 
victoire a u x hordes du Nord sur la Conlt <léritiim du Sud, 
que u 'a l l iez-vous à l 'aide des sept ou huit, l iet i tenans d u 
roi c a l a n t h o m m e qui sa sont déjà succédé a- Naples , ' 
pour le déloger de ses mon tagnes? Vous ave?; repro­
dui t u n e pièce do la chancel ler ie au t r i ch i enne don t 
vous dépréc iez fort le s ty le , bien qu'i l soit inf in iment 
moins obscur, r e d o n d a n t e t r id icu lement exagéré q u e 
celui d e la chance l l e r i e angla i se . I l s 'est passé d e 
fraîche date bien des horreurs en I r l a n d e ; mais les 
I r landa is ! vous vous souciez bien peu de ce peuple- là . 
Vous n e paraissez poin t vous intéresser d a v a n t a g e à 
ce pet i t peuple he l l én ique qui, dans les I les Ion i ennes , ' 
lu t te c o u t r e . l a t y r a n n i e angla ise . Waur i cz -vous pas 
pu nous donner que lques extraits d u livre intitulé 
Révolutions des Dcuz-Siciics, où un Canad i en d 'origine, 
le ba ron Jucliereau d ' H a r v e y , fait j u s t i ce des odieux 
m e n s o n g e s d 'un Glads tone? ' A v e c t a n t soit peu d o 
b o n n e vo lon té , ne pourrioz-vous point reproduire que l ­
ques passages des derniers écrits de M . Guizot e t d e 
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tord Normacby !. . . Mais vons m e direz, comme v o n » 
i r e z dit i Minerve au sujet du désaveu du cardinal 
Marini : J'avais coupé tout cela, mais le tout s'est envolé... 
L e SiicJt n'a pas dit, et le Pays non pins, qu'à l'heure 
qu'il est, l 'Anglais , qui donne la chasse aux négriers, 
Tend se» captures aux habifans de l'île Sainte-Hélène 
wo\» le nom spécieux de lahmreurs. Vous a v e z fait du 
pcrsifikge au sujet d'un article du Propagateur Çatho-
(itjut de la Nouvelle-Orléans ; mais ne l'ayant point 
cité textuellement, vous vous êtes ainsi fait votre 
propre témoin. 

Je regrette encore que la glose que vous faites de 
ma M i r e contienne autant de fielcontre ceux qui ne 
penvsii point comme vous, que la lettre du chanoine 
Lm-rmn et» d é c è l e contre les défenseurs du Pape. 

Au fait, vous avez une manière tout-p-fnit pentillc 
d'ace user réception ues tn iv . i t i x qu'un vous envoie . 
lViur m i n . r e m me |e ne n i e i s ie ie punit, comme vons, 
<! i . i j ' i t i . u i du 11 Lie v \Meme nn<r!nw, je 
in'iiV--!i<> i."ti n ips i ln f «!e l u t t e r avec V « M I * «l ' incivil i té . 
IV! - M > i i ilir H , i H i i I Pi i '<_{ i T m i l i d e : 
t rappe, m a i " w v i « « * ! 

\ i . i i v v o i i v nj-;i, : : i i i . - , v i j , y-ii< , ] ]=, 'nul q u e m o i , 
o ! r ' 1 i - i i i » i -i i ni ' Mais dt vr li-

<• i r i i i j , i ^ i < < i ii i *<t t de ma p u t une 
s.'rainl,i pn : - ' • < < • . ; • hm, ipm cl «>ser m e n t e r a vous comme 

M H ' i ' ! r i, i » \ i ' v | ' m (i f ( i '( l 'es 
d i \ ' i I v i t i i i i 1 i 11 i i d. ie-
t f ( i r , î e t• Miri!• 1 1 . mur-:, d e f . r - . f e . t-st-ee l'i u n e p r e u v e 
q t l v \ i - U i ' i i i n c tro i 1 inii rai-
w n i ! dire ijt [ i •• j m \ nt iHijOii id hm, il 
ne faut <;n<» so suspen-iro un ee r i i e iu i par derrière. 

\ mis <i i %iin » i / a j ru, o d< mou mot tPc/L i il 
n e tutti pi i in! avon- peur d'un mot nue te a c n v e sans 
ir. tviul de i:i l r - lm i « i i » n e latine ; mais m o i , j 'ai a bon 
dt 1 ' i \ eue t< ni it>- t t '// n » , m, / ittf sme, cs-
el> < i ' i W r t d e / , ii i a,, lit „m , pi'ttuten et do 
hins H .liiitfpi? nt«(s va i i ' ln i---:. L e s Iroipto» ont leur 
hnrn'<. 11 f lté , i ! . 1 Un I , s et 1> ' î r.n ' s 
ont bleu au-—: In leur ! j e eonm^ue encore mes verbes 
comme m e ! V m apprtsi mes-précepteur», et « o u comme 
' ' I o ' le priiu-i d p 0< -i /nu < us du j m r , I ar finie r-
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médiaire do madame de Lamartine ; je ne marie point 
« n o fille, j e n'adresse point tin auditoire 
j « s un parti, j<* ne réponds pns une lettre, j«iree que j e 
ne juge- point langue anglaise amer, be l le p u r sentir 
le besoin de lut prostituer lu mienne,—qui ftit nssi cel le 
de Fénélon et de Hucine. .le n 'avons pns même du 
défiiut du patriotisme la plitpar'. de eeux qui parlent 
de la sorte. _ 

J'émis peiné des épithôtesqne von» prodigue jonrael-
lement Minerve ; mais «près tout ja ne vais que 
s rot» qu'elles sont à bonne mhesse. 

Je suis, Monsieur, 

Votre très-humble «ervitenr. 

M A X I V s ' i U K N " M B A l*D. 

1'. S. - V.uo autre fois, quand l'uunu besoin de» co-
louii' i lu / ' f i y ^ . j " lu'.idrt'M 'rui d.ree'-'nient "i.i propri-
t -Iair • " H ,iut directeurs,^ r '" iii-' L' red i ' eur n'a 

jmint >"'é .i\.-c H u n a* >e>: r i ' i i i i . l i i i : . f i \ Ku i teediuit, 
y h !>Ume H»lid iiremi'tt: de 11 p i . t n ' . i i e i ur ré-
i ie t •! î - t e , e t |i> me iehei 'e - i p r « i V c m a i n qui a 
relu'" M . ]>• * M U 1 I •« u-i M i . e ' d i rt t.ii H 11 d » t huan-
cc ^ rounitiH"., il • e • qui-, ï-i.iet ' la p«> i m n j u e actuelle, 
ee monsieur s V v r,ue au pjint de »K> H d '»mer, à côte 
des nauva i i e i p ; m w de l> t i . o r / ' ^ ? nul, de-4 extraits 
dn bon u!oi eulia, votre, pnr exemple , I eent centra le 
w i i i . in ' Irine-m teoii l 'e i ^n\ sur Ja > j m i \ i tirent» 

i • i i II l ' i H l ' O . Je r.i ipi-!ti-i • <| l'e't !*'1P. 
TwiFri, . ' e \ <r , d Î l'.Jci vr d-i «it- ,.".< r A \ e e t nx SUÏ 
H p ' M H m r ' t i i M n l d u P i j , et i , ur i i U i e . i t i o n de 

leur part. f"\>' <i me me t u. i,. i m p r i m e d uis leot 
journal. Ainsi fut Lut. 

BiB*tn>-



III. 

I/Itoiioi ablc li A. DcseatileSf rédacteur du « T*ay*.*' 

SAVANT MONSIEOR, 

Vous ne produises; point de réponse : je procèdedonc 
. x parte. 

Mon frère et vos autres amis feront bien de cesser 
de courir chez !es miens pour qu'on m'induise à nie 
taire. Ces pas et démarches, ce petit manège, ne seront 
pas plus fructueux qu'en lSf>3, lors du débat au sujet 
du Suisse de t-aint-Constant, parce que la fraternité et 
l'amitié ne font pas que le mensonge soit la vérité. 
l>ites-Ienr bien qu'ils s'y prennent, au reste, comme 
des dadais. Venir élire chez mes amis que je ne suis 
point de force à lutter avec vous ! Ja belle voie persu­
asive, je vous en prie; les Américains du Nord ne 
disent-ils pas aussi que le Canadien Toutan de Beau-
regard n'est point de force à lutter contre l'Ecossais 
McClullan, ce véritable foudre de guerre en imagina­
tion ? Et Wellington ! il n'était pas non pins de force 
à se battre contre Napoléon, quoiqu'il l'ait battu aux 
%tatre-Brus, -à Waterloo et tout le long de la route de 
la Belgique à Paris, où les grognards do l'empire capi-
tnlèrcnt devant lui pour aller se tapir derrière la Loire, 
comme le barbon capitulera devant moi. Ab actu ad 
passe valet cmsccuUo. 

Quand mon frère m'a consulté, je l'ai conseillé de 
mon mieux; je neveux pas, lui, qu'il me donne des 
conseils que je n'ai point demandés. 

Votre épithéte de jouvenceau n'a pas le sens com­
mun, appliquée à la personne qui écri'. dans la Mi­
nerve; mais le cadeau qu'on vous a ' a i t de celle de 
barbon est plein de sel. Barbon ves;'' tire vieillard co-
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1ère. E t , en effet, la figure et ceux des écrits du v i e u x 
Voltai re qui no sont pas restés, et votre figure e t vos 
écr i t s sont semblables comme des gouttes d ' eau . 

Vous m 'avez j e t é l ' insulte en m a qual i té dé profes­
seur en droit ; il reste à savoir si vous aurez le verdict 
des cen t t rente é lèves que j 'ai t onnés , e t dont g r a n d 
n o m b r e vont à, vot re taille au inoins. 11 est vrai qu ' i l s 
n ' on t pas encore é tabl i une, r<mi-j»tgnie des chaux du 
Canada; mais c 'es t t a n t mieux , car j e suis v r a i m e n t 
p r évenu contre les spéculateurs vi les nations spécula­
t r ices . J ' a i m e m i e u x le g o u v e r m - n e n t papal qui a ra ­
che t é les assignats des rebelles (•) > i qui paiera sa d e t t e , 
q u e l 'Angle te r re , voire m ê m e In municipal i té do Mont ­
réa l , qui ne paieront jamais lu. leur, .le leur inflige 
pour toujours le m o t du d iva ronviin rcus, déb i t eur , 
pa rce que quand les é ta ts , ie.s H .e s disparaîtront d e ­
v a n t le souille du Se igneur , elles n 'auront point encore 
p a y é . 

O n di t aussi quo Bonapar 'e . lu i -même laisse tomber 
son empire clans des crises financières. Pour r emède à 
c e l a , M . Fould publ ie ra bientôt un rapport élaboré, e t 
M . Dessaules en fera un très b i e n f a i t aussi, où l 'on 
v e r r a qu 'on ne pouvai t mieux; adminis t re r qu ' i l n ' a 
fait la compagnie des chaux. (Je n 'est pas faute à vous 
non plus si le C a n a d a n 'a p i s é t é annexé à la g r a n d e 
répub l ique constel lée, d'étoiles fixes autrefois, d 'étoiles 
filantes aujourd 'hui ; mais vous pourrez toujours dire : 
la for tune, après tout , n 'es t qu ' un des dieux du pa-

• g a n i s m e . 
U n pays dont les hab i tans paient aussi peu do t a x e s 

q u e les Eta t s Pont i f icaux ne vau t pas beaucoup la 
pe ine que vous en disiez du bien, vous qui avez é té 
m a i r e en Canada : cependant , dès î 'au 1719, le card i ­
n a l Dclecca , Ansa ldus ,Casaregis (1) , portaient d a n s la 

(•) Les assignats sont la talisman do toute révolution ; ses mo­
yens sont des prédications comme celles fie Gavazzi, renforcée» 
par l'assassinat, ou le regret de ts'avoii' im le commettre, manifesté 
par des décrois du genre rie celui du Oarihat<li en fsToar d'Agé-
silasMilano. 

(1) dasaregis est, selon Troplong, l'oracle du droit commercial, 
— celui de tous leB jurisconsultes qui a lo mieux concilié les prin­
cipes du droit civil et les besoins du crédit,— l'auteur qui a. résumé 
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Bote romaine, dont vous faites « b o n marché , Sur cer­
ta ine* occurrences des sociétés commerciales, des san-> 
tetices que le sénateur e t jurisconsulte Troplong veut 
bien regarder comme des oracles aujourd 'hui ; et 
i© Herald de cet te ville a été obligé d'avorter qu ' aucun 
économiste anglais n 'aurai t m i e u x que Pie IX déc idé 
le» cas varies qui peuvent s e rencontrer dans la ma­
lien* de l 'Usure. Comment donc ! les lumières ne 
convergent pas toutes dans les cerveau» démocra­
tiques î.. Ëh bien î non ; je me surprends mftme à penser 
que le fuit des Plon-plon, des Dumas, des Alwut, des Ha,-
vin» des (învaxzi, des Gai l ia ïdet , des Guéronmôre et 
desChui i i juy n'es« vmiiueut que d 'aboyer a lu l une . 

Vuiis '.ie 'r ir. -în_'ii:ïor | K i r c c que je no pense 
pas ('«iiunie v i « i s sur le [ K i u v o i r temporel du Pape,— 
jK'ut-fciri Ai ivs i sur i ii M" . re uiitiii.'lle de l ' h o m m e . J e 
v o u s r ip i w N pir r c H ' ' •! | as celui qui pense comme 
le* . n ( n i ] i i i ;-e '..i!;;'i! in»e, mais bien celui qui s'é-
loutno du sent iment gênera i . J e pense, moi, comme 
ic ' ' ! •• .' ' î.i "i ' I I ' " * r. e, le*- Miui ' i te iubcrt , les Ville-
iu :uu , lin Li;!:i:irli!!c, les ( . ' o u s i n , le.s l\ui|c!ii;it. les l 'al-
lotit, les l.tturen'.i<' (lt;s tîmy.ut.les Xiitnmnby. les Keller, 
les Brujrbe, les Net tement . )•••< ' i " . i. i , les l 'einllut, les 
])up mU- 'p. les L.ie >i ' •ir- I - • » • ni. iH , l i i lintilit"- et les 
C ibd l , - m * c r i p t e r ! i e* r iliîc du r i c i . d e catholique, 
comme >! est prouve pur !<•.•» t l i-moustrulionsde toutes les 
• i l les et i a ro iBses ,e t p-n le sueeès .solide dit d e n i e r d e S t . 
l 'u-ii'- ; "midis que h' siieeO-s de l 'emprunt italien ne sa 
fondait que s u r I ! H - pft nifssc.s fallacieuses. Eu contem­
plant utie ecreuioiiie ri'li^ieii»*.*. le nnnis:rc d 'Espagne 
i»\-\--!-i'. .it i','.:'iii ri"> : " * J11 - • peiiveut les h o m m e s 
contre e-• M U ut qui liûuit les foules agenouil lées? 
Qn'JIin; uiuel le cli:i-.".e, l 'Europe u n jour \*> r amènera 
en t r iomphe ; ijirl.'iiiiiwiutel l 'ciilerme, les baisers des 
l iJclcs nseioii'- les murs de sa prissou ; il est la lumière 
du monda, ei quel que soit l 'a ide q u e le prince des 
léiu l>r. <> ureurde u l i révolution, le Tape resplendira 

—. _ • _̂ 
»r»e l'iii-i ti<< i'récuion, de justesse et de hauts raison, leg cotions 
l'onMor^ci j>:ir lu icietica des interf.rôte» et la jurisprudeuce des 
UUiUUMS. 

http://rici.de
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toujours sur les â m e s du hau t de ce candélabre é t e rne l 
«ju'on appelle R o m e . " 

L a doctrine qu i vous est a t t r ibuée par la Renornméo , 
que rtwmme efl un tinçe perfectionné, n ' e s t point non 
p lus appuyée sur le témoignage des boni mot ! 

Vous trouvez le gouve rnemen t papal reprochable, 
en t r e autres choses, parce que lu just ice y est sec rè te , 
e t vous posez pour cela en nxiomo que la just ice se ­
c rè t e est mauva i se . Vous faites là un sophisme de < 
l 'espèce pctitio prineipii. Il no finit j ama i s me t t r a en 
principe ce qui est en quest ion. Il y a un grand déba t 
e n t r e lo secret e t la publicité de la just ice ; J é r é m i e 
Tîentham veut celle-ci sans mélange, Boucher d 'Argis 
t i en t a la justice secrè te . Le mieux serait peut-être 
u n o combinaison, e t Itossi on e s t ; niais on n e pont 
b l âmer les gouvernemens qui n 'ont pas encore adopté 
la publicité, surtout quand il s 'agit de In publicité daus 
tous les cas. S'il s'agissait tic cer ta ins tribunaux de 
l 'histoire, je dirais de la justice secrète : de non ajtpn~ 
rentibm et de non existenlibus etulnu est ratio ; niais 
mitres temps, mitres d a n g e r s ; il ne s'agit p o i n t d ' u n e 
quest ion historique, il s 'agit d 'une question rat ionnel le , 
e t les avan tages de la justice scerôto vont ressortir 
tout-à-l ' l icuro do la solution d 'une question inc idente . 

Vous dites que l ' incriminé du droit criminel angla is 
est censé innocent jusqu 'à condamnat ion ; voyons-le 
b i en . Est-ce q u a n d le sergent de police lui met la, 
main sur l 'épaule qu'il est pré-aime innocent î Non , 
car le manda t ou u-amutl rc\ùt Polïice do pouvoirs 
excessifs. ICst-co quand les juges i p;>ix VinlefrvaoU ' 
e t l 'envoient on prison? Non, car ils ne doivent lo 
faire que sur fortes présomptions. ICsl-co quand l'otli-
cier de la Couronne formule- Vindictamentuml Non 
encore . Est-ce quand les douzo jurés ont trouvé billa 
vera ! Encore moins . C'est peut-être quand il plaide» 
tum-coupaUâ Oiii ; niais tout cela est un peu long. S'il es t 
convaincu devant le petit jury , on n ' a pas à r eg re t t e r 
tous ces retards ; mais s'il est acqui t té , il n 'a pas moins 

* Quand TOUS dite» qu'à Home on cherche, dans llnttrrORntoire, 
A faire que le témoin l'iueulpe lui-même, j« crol» que vous calom­
nies. 



24 — 

subi une forte partie de la poino du crime, et vous 1G 
rendez flétri à la société. Jl y a bien quelque temps 
qwe le ftietir Cottins est écroué ; si, à la fin, il n'a été 
coupable que de galanterie, lui rendrez-vous cependant 
tout son honneur, r6parer»»ï-vous tous les maux qu'il a 
soufferts î Assurément, s'il est présumé innocent, je ne 
vois pas à quoi cela lui sert, et voilà qui fait ressortir 
Pfevanlago coinparfttirde la justice secrète. 

" Admettre la publicité, dit Boucher d'Argis, ce se­
rait livrer au mépris un homme qui pourrait êtro faus­
sement accusé." 

Il n'a été répondu à cette objection ni par Bentharn, 
tu par autre. 

**On risque d'affaiblir le respect pour les décisions 
judiciaires, reprend Boucher d'Argis, en les soumet­
tant ft l'opinion publique, tribunal incompétent 4 tous 
égards par son ignorance, s e s préjugés et ses caprices* 
Donucjt-nous on public éclairé, disent les juges, et 
nous ne craignons jwint ses rejrards." 

Le cas récent de Jesse i'uticrson confirme pleine­
ment cctti) ubi>'Ctinn. A quoi bon, eu effet, le procès 
filic panlowuit ii! jury, puisqu'il a é t é non avenu? La 
qualité tic ratum n e convient q u ' a u procès qui a é t é 
lait dans loi g a z e t t e - ; ; l'autre no mérite q u e l'épitlièto 
irritum. Vous dites qu'il y a beaucoup de tribunaux à 
Home ; il y eu a beaucoup aussi en Canada, et en 
voici puitulre un nouveau I Inclinez-vous si vous vou­
lez ; moi, jo ne puis que le conspuer. 

Ce qui précède doit vous apprendre que les siècles 
passés étaient eu état de penser aussi fortement que 
celui-ci. 

Autres bonnes misons en faveur du secret.—L'avi­
dité du public dans les procès do viol, d'inceste, d'in-
suttes lascives, prouve que les détails honteux, les 
révélations scandaleuses excitent pins do curiosité que 
do répugnance,—qu'A part ce coupable intérêt, le pu­
blic n'en a aucun à voir déchirer le voile qui couvre 
de» désordres dont la notoriété fait le plus prand mal. 
Une Ibmma bien née aimera mieux souffrir que de 
divulguer M:H peines à tonte une ville, a tout un pays ; 
la publie il u Oit. donc envers elle un déni indirect de 
justice. L'Angleterre a trois grandes écoles d'immoia-
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I i tè ses élect ions, son tiit-airo e t sa j u s t i c e . E n C a n a ­
d a m ô m e , il n ' y a un pubnc, a u pa la t s quo dans tes pro­
c è s obcèoes . J e conv i . -ns , res te , q u e ta j u s t i c e 
p u b l i q u e est la sonlo qui î 1 n u n i v e a u moral d 'un 
peup le c h e z qui un rmn oi;»' ib -munde des d o m m a g e s 
e t in térê ts ! 

V o u s n ' avez pus nvum-r .}«.; H o m e lût l a terra des 
fous «ermena5 j e v u » d ê v a n e , ? en (lisant que l ' A n ­
g l e t e r r e est la terre e.Ux-:<pi* du p.uj-ire. J é r é m i e 
B e n t h a m dit qu 'un A n e ! » : / . ; . . * » v ingt -quat re f o i s le 
j ou r . Il ment ionne les «-n.i .!<• do. iane, le? sc . - tuens 
un ivers i t a i res e t acadé.»-. •• x-.-rment d ' a l l é g e a n c e . 
Ott voi t des nienibf.- • : \ ; :u :ut j u r e r qu'i ls sont 
qual i f ié* sans l 'ètr^ VA riî , rLfoks iono nous par le du 
tmserkordious pejury, -î ! Jtrpi'.'l un j u r y fuit 
acqu i t t e r un coupab le . A ! . • i - n ! i du débat entre MM. 
N o l s a u e t l 'apinenu, n,> • vu rtut.mt dY.fli î tv i i s 
«l'un cô té que de l"nutr.., - <v;vut l . iwt lu vérité n ' a pu 
ê t r e des deux cAu'<> à !.: i;. t-

 1 

E t c e procès p i r ; - V u «Hrmts-utHis î— V o i c i 
c e qu ' en d i r a i t , en 17:-.'>. « ; < •.:>. a îné : 

" J e suis ma in tenan t M. !>tfp»>rt dans Ses déve lop ­
pemen t s particulie.-s (t.-,-. i n - i t i f - q u i . selon l u i , ; M , - . V 

meilleure administrât; >n de la justice, nécess i tent 
l ' inst i tution <lo s o s jurés, 

« 'Tout j u g e m e n t , dit ]\î, D!I;M(", M ' forme de d o u x 
Opérations do l 'esprit : o".ib 1 •;, c l t , i dé terminat ion du 
fa i t l i t i g i e u x ; e t ensu i te , de l ' appl ica t ion do lit loi à 
c e fait , p réa lab lement dé te rmine . 

u Bientôt M . Dupurf lu i -même 1*! formera de trois 
opération'? de l 'esprit . ( ' - ; i e u i m>, c o m m e il m'o^t lu-
c i l e de concevo i r que ilmi<ç proposit ions, l iées entre-
e l l e s par des rapports î n ( i n • iv • -t :ii-"iiu-iit v'- ré-
iluire û. une seu le , je. c n n v i .••fiur.'ii a v e c M . i ' i ipor t 
qu 'un j u g e m e n t p> ,it a s • r d e s deux ope ru* 
t iens do l'esprit qu' i l r e t r u e r . 

rt M a i s pourquoi ne p i i chnrocer iluns c e t ordre S O C » 

e e s s i f l e s m ê m e s h o m m e s de lui d e s d e - r c opérations, 
lorsque, sous peine de b-s l i v r e r a !' b ' r a i r e d« l ' e s ­
prit, c 'est aux principe< po-itT* de 1. lu. qu'il appar­
tient de les régler l 'une et l'autre, î i'oe.rqtieij dans les 
j u g e m e n s des t r ibunaux , vouloir .séparer ces deux opé -
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rations de l'esprit et les confier à deux hommes diffè­
re ns, lorsque, dans ces discussions privées des sociétés 
dont m forme le jugement suprême et presque totyaurs 
infitilHMe de l'opinion publique, l'esprit de l'horunie se, 
sent invinciblement entraîné à les réunir? N'es t -ce 
t « s contrarier irop ouvertement la méthode do dé l ibé­
rer et de juger qne lu nature impose à l'esprit humain î 

*• Qimad déterminé un fait, né l'aî-jo pas "déjà 
jnjfé î c l dans ma parole comme, dans » a pensée, 
l'approbation ou le h i ime de ce fait ne succèdent-
ih pts, ait ffii'cviit inêm-, à sa doter miivit'ou î 

'• M. U«iport compara a i lb 'ws u » juçetnont à lia 
ty'itogisinc. J'ai reconnu dans Beccana lu justesse de 
t* côntpamisAii ; p un 1» contesterai jus à M , Ou port. 

" M . i b r<niTi:i.t-uu jîtwns un syllogisme on deux pour 
<*u t'»:r - du f i ' i . i i - r les i . rc i î i f s i -s pir dos ignorons en 

et î i ' - r i>n«:«inr lu cous,» jn--nco par de bons 
I O J Î I . ' . ' I ' M S ? \ je vous en conjure, v o u s charger 

s Î î .!•• !•••;.• \ : » r f i i . i j t , , « , . ! i . . n ; j"i;n nur.iî bien moins à 
crun-.h«- ts • i l" p>< \" !iO:>V( r oxuet dans tantes ses 
puh • : • • ' . ' > ' . ' - >•••!».*•-! :i':ai<- <juc quand vous en 
U! • l l i ' i i i ' . l • ' : , : ! , ; . • ; . I n i > I I ! I.C lll TU i-

IllMir.*, ;,; :t: i S: ' o ^ . l ( ! ' • l i < " ! l i é i l » 0 se 
J.taCff é t f î » V<-'f y .. - : v » •!.!.:>. Vi-tre j . i r . M - MUIS ijUC 
T'»ii*i Ji'ilSï.'.-,; i l <i - ••:' is: I ' K I : - u; • !•••. l ' au t re . 

" M u c reur ir>p i -u . iM^- ' i p i i e.:happo à M . 
ïhi:•-. rt i l . ins C i i i c c . - i i i i p . i f - i i M i i i d'un j u^m c i i t . à on 

5 y ' i i " ' : M î i t \ r i (Kir Iwjiiidl.'. î; ;> : fp : in ' lui-même 1 ocron-
Sein -n! «!«> ! . , i i î v i n s y N i « - i » f <•<•» juré-*, sans <]n'on puisse 
(Htnec\*'i:r a-; ' ' -m r,»tiiil ;tiii!->;î>; <jtii l e re>irnu<;, lu voici : 
la rnijvuiK ' <•'<• fttit /.s nitii-i'. •• >*t ta /•.//', /<r jugement 
lu aiHîiqiir-r:-. 

"Ml moi, do pur un oncle pr«f• sscur de philosophie, 
astettLesiitiiù dans su province, qui, jadis, dans un beau 
lutin rnwlcruc, ma dicta les leçons do la logique du 
r<ir t-Koy«!, j 'ose hardiment répondre à M . Ouport 
qu'un syllogisme, pcuir être bon, doit, premièrement , 
duns h raajeure retracer une vérité générale avoués 
S© tout la niottdi;, « par conséquent la loi dans } ê s y i -
f$gi«m«« jugement $ car il n 'y a de vérité , s i ^ r n « i i t 
ftfojtéo que la loi.'"Secondement, duns la mineure, dé -
tônain t r le rapport p tUeui ie r du su|at contentieux À 



la véiiti" g é n é r a i s , et p a r c o n s é q u e n t , d a t i s le jugement 
By}!cHïi-"srM», 1« r a p p o r t d e C M sujet .on d u fa i t contentieux 
à !a ii>», c » r il n y n là d'uutre v e r i t u q u r c e l l e q u e lu 
l o i d é t e r m i n e . T r o i s i è m e m e n t . d a u < l a cons>èqnt. ,fiae, 
d é c l a r e r c-? rpw la loi o r d o n n a cl i s u j e t c o n t e n t i e u x ; 
car l i r t i i*orf . u i n s i q u e d u n s la m i j - m v c l d a n s l a m i ­
n e u r * ' , h l"i " '" .do «'*'- lu- v i n t e q n r j . . ; • f u i t , 

«< Ai i iM I I i t i t l i f M I T t d l t i M l o i j>,ir!son d u SJfllo-
gis!ii'.> | " r •uii-iit. O V s : à S Î I l i iui j^r t ' u \ o e t p n r a q u ' i l 
a p p u i n i s- i i ln d ' e n i-clair . ' r ton'!*-, h - , p a r t i e s , p o u r 
IC'JH r t t t î . h î i r o t o u t e s v e r s la jn-ituv». 

C i H i n n c n t p o u v i - z - v o ' i s i! >,," y > i'., r i m ' t r r I I . U K lu 
compi' i i ' ic i i <l"»" y ï li J- • • , , ! -, i_; . >i <!"s n o n -
l e t t r é s r : i li i , ' • V s t - n i' r - v u , juro- . r t \ , ; . < / • « / * 

r . 'A ' i ' • ' - M - , , ' i ï n - i . . , • , : . ,> ! ! , <-iî e t « i „ . . ( j r . r i u n n v r r 
• M I t n <-t.;iï l.i r ' r . i uo . ' >; *:\r..î «"!!') n ' a v a i t 

g U f t t ' H d ' a u t r e m o y e n do \; n v • I V i i u i i o t e jmt 

tour!» . - . r V s t p m i r pii ' i t :.ir il ; . \ \ . - m n i : •' A l i r u g o -
r o n s - n o u s . pou r a d a p t e r n o t r e i l roi t p t v i ! u n j u r y a n g l a i s , 
cr-n lo i s q u i . il' p u i s l ' i m m o r t e l !.*! :- \ ( Miumc t tO l l t 
l e s t'i •i'- ' 11 i i ' i : i . 's nr.'.tii 'ii H i ni j - i r i . 4 . i i , N J U p r o u v e p a r 
s e t e , ot q u i e x c l u e n t l;i p n - m e t . • • . • . •noui i i le î . . . . M a i s 

i t n e e i r e s uv:iii*i:t l<« pri-ff .x ; ir ; < C m . lors ­
q u ' i l r t ' . i vn ien t pt>iut c!o I o n , e t V e i . i . . è .u •, a v e c l e 
c h o i x d e p r é f é r e r i>. Imir p r e oc l u i tu* iV p r e u v e d u i ê u 
e t d i - i ' i ' i i i bu ' i i l l i h i c , e t 1 i 4 - • . t- f,i" t i s e n c h a m p 

i"k>" ('), e n v i - U ; i •• i'iil! > l ,' . : . . .!!. ' : :n t q u i v a k ' l i f 

d o <*c!-ii | ii .<'s. .1 "f. On' I O I ' p 1 ' . 'î im' i î i ' i h> n o m d u 
C h n i i e o l i e r d e I / l l i q it:il on I U . I • .-.t .i M . J l u j K - r t . " 

L:ii^«'Z-tn»>i cncf i ro v i n i i u ! : i \ < o r . i e i t . ' l ' 1 . n ^ . 
c\'-.\ h oou r d ' eq i i i t i ! fiurrhu-, • q c : t st i m e l»-'.le c a r i -
iM' . i i i i - l'iuij'iiKii: t r ib i in . i l d u l ' f r u ' i i r l î u m u i n ! . . . 
Ki 'out i ' ' / . . l é r é i m o I t a r i i l i u m : 

" I \ n i s !e f i is où !•! pi>sM".^i-iir do !.i p r o u v e rôeîlft 
est p a r t i r , a u p r o c è s , u n e i - [ ' r i u d - r e m è d e lui e s t offert 
j«tr n n o n u i r e loi q i io in rni.- . î i iuiK', m u - lui »|iAn>-
c u n o a u t r e nu t i o t i u ' n h- iu ; i lh i : i i r d.o o u i ' n . i ï t r o , foi 
q u i p<>rtu lo n o m l e p l u s s p é c i e u x «.'t p l u s trufflfeur, 
l a loi d 'c jqui tô . 

I*) Jo Eiiij b.>'il ni&e ia VOUS H p i - d c r 'l'ia c ' w t d s C« U'Wp» <p» 
Tiftiacul ! t s carte ls . 
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• Si ttn p la ideur est assez ma lheu reux pour écouter la 
voix do la. s i rène , si tin procureur est assez perfide 
pour lui c a donner le conseil, il s 'ouvre les portes de ce 
îabyrittt i ie ; Je voil i engagé dans les détours d e cette 
région où les vexations a r r iven t d e toutes par ts avec 
leurs botte» de sept IICIHN, et où la justice se t r a îne à 
p u de tortue. L e demandeur file son bill cont re le dé ­
fendeur p inr une découver te ,—tel le est la l angue d e 
ce l le con t rée . Après un certain nombre de mois ou 
d ' années , il apprend ce qu'il mirai t pu apprendre dans 
un jour, dans un moment , si l'on ava i t suivi les pre­
miè res régies du bou sens, il approml que le défendeur 
n'a rien à découvrir ; le document dont il est en cherche 
n 'existe point, ou s'il existe, il existe a i l leurs , sur la 
te r re ou dans la lune ; c'est u lui à le dev ine r . " 

" Si, de son côté , le défendeur a besoin d ' un dœu« 
mont qui ho trouve dans les mains du d e m a n d e u r , 
croyez-vous qu ' é tan t n u s prise» a v e c lui dans la même 
cour, il a i t 1.» luculté de l 'obtenir par une s o m m a t i o n 
direct '! KK'II moins que c e l a ; il lui faut filer u n 
cent ro-bi l l , r e c o m m e n c e r nu procès 11 part, doubler la 
dépense , e n ^ r u d r e r imoe;i;i:,e d 'un nuire , et lu i donner 
une extension dr.no-airée. C e se rpen t prodigieux, 
aussi gros qu'un euble. ce b.->a qui a v u le tout à la fois 
un cerf, dont un voit la cerne sortir par sa gueu le , e t 
qui reste immobtlu dans sa digestion, le cou enflé e t 
d is tendu, CM nu assez jus te e m b l è m e d'un procès com­
m e n c é devan t un t r ibunal ordinaire, qui est ouguuuré 
dans un mure procès devant la cour d ' équ i t é . " 

N e parlez donc plus, après cela, do la l en teur de la 
jasticu remuiiie ! 

Vous prétendez voir dans la procédure romaine quel­
que chose qui ressemble il l ' incarcération p r é v e n t i v e . 
Jo trouve, moi, l ' incarcération prévent ive m ê m e en 
Angle te r r e . Ku I8i&, sur la foi du titre b i e n ' d é c e v a n t 
d 'un «inlut anglais , lord Brougham, associé é t r ange r , 
venai t dire au sein de l 'académie des sciences murales 
«t politiques de Paris , que l ' incarcération p r éven t ive 
était abolie en Angle ter re . Quand il cul fini de parler, 
M, Troplong l'nmena à dire que l'ïjimrcération préven­
tive n'était put m alxdie en Angleterre! 

Vous dites que lo droit français nouveau est hors de 



cu i se , parce qu'on s'occupe toujours de Je réformer, 
tandis qu'à Rome on ne veut pas entendre p r i e r de 
réformes. Citez-moi donc les réformés organiques qui 
ont été faites en France depuis douze ans, terme fatal 
que vous indiquez ft la Papauté. Vous insinuez qne 
Bonaparte est un prince amateur de « formes ; il n'est 
rien moins que cela. 11 ne faut, jmtir s'en convaincre, 
que se rappeler ce qui a été fuit «prés que le Siècle eut 
perdu son procès contre ie redoutable évoque d'Orlé­
ans, les poursuites contre le pamphlet d'Aurr.ale, la 
saisie d» l'ouvrage inédit de M. de Broglie, et la v io­
lence qu'il n voulu faire à l'ouverture des tribunaux 
d'Orléans, en prétendant, contrairement à lu loi, em­
pêcher l'évéque d'être prié. Le clergé a, au contraire, 
assisté, mais les curps qui n'appartiennent point au 
barreau se sont alors abstenus par ordre du gouverne­
ment. 

" Nous nous sommes fait, dit le député David du 
Mars, une grande idée de la perfection de notre code 
civil ; mais su rédaction prêtée a laissé nécessaire­
ment beaucoup de inclus. Ceux qui les relisent encore 
soot étonnés aujourd'hui des exposés et des discussions 
Kuperficielies qui l'ont précédé. L a compilation se 
faisait à une époque de transition opporf'.ne et après 
d'instructives expériences. Mais les innovations do dé» 
tails que le m i e renferme oui pre»que imites été mal­
heureuses, li ne tititt ni exalter lV-uvrc, ni la dépré­
cier 5 ce qui non?; 6te d'ailleurs le droit de Uùmer, 
c 'est que nous sommes demeurés quarante urukamy 
rien changer ou ajouter. 

" N o t r e code s'est fait à une époque où îa philoso­
phie du droit n'avait pas fii.it les protrres qu'ont vus ces 
derniers temps. Ou ue li-sa jt »ueres Cujas au VlIIèmo 
siècle : on en eut encore moins le temps au commen­
cement de celui-ci, et l'école historique n'a pas eu de 
peiue à démontrer la futilité ou l'errcuï de nos con-
naissances juridiques." 

A u demeurant, la cour romaine fait aussi bien de 
mftrir ses projets de lois comme fiiiv.iicnt L'Hôpital, 
Dagnesscau, l'ussort et Talon, et de s'en tenir à la 
inasimo du droit romain : malc pvrrc et non facerc, 
vlem est, car on 11e parvient pas toujours 
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at?,ec la célérité, à contenter tout le monde. — 
Prenons le Canada pour exemple . M . le procureur-
général Cartier vous refuse-t-il des lois? N e vous a-t-il 
pas donné, en trois clins d 'yeux, deux cpdes de procé­
dure et un code hypothécaire? Cela vous a-t-il em­
pêché de japper comme un carlin?.. . Vous dites qu'ils 
sont.mal digérés. Du Canada à la France, j e veux bien 
admettre du plus ou du moins ; mais enfin la K e y u e 
de Législation et de Jurisprudence de W o l l o w s k i n'est 
pas aussi enthousiaste que vous des nouvelles lois fran­
çaises. " Un vice de nos .législations, d i t -e l le , c'est 
d'être trop détaillistes. Si toute législation moderne 
est sécessai renie ut impuissante et vicieuse, démentie 
qu'elle est pur dos fa ils postérieurs, c'est surtout aux 
lois trop spéciales .et sans principes que ce-défaut est 
uttvibuable. Elles prévoient trop en voulant trop pré­
voir ; elles no posent pas, elles évitent de poser les 
principes, contentes de tout, plier à des dispositions 
impéralives. Quand il faut dépouiller le principe iné­
dit d'une disposition spéciale, pour décider les cas non 
prévus, on sort presque toujours incertain de celte re­
cherche, de cette. iimillo difficile. Comment croire que 
les lacunes nu se multiplieront pas, .si aucun principe 
générateur n'est mis au jo ' i r î L e principe ca*hé crée 
une première confusion ; les laits que la loi n'a point 
prévus la complètent." L e comte de. V o l n e y a aussi 
d i t : " Les auteurs des lois en ayant tantôt méconnu 
et tantôt dissimulé le but : et leurs ministres, au lieu 
de contenir la cupidité d'aulrui, s'étant l ivrés à la leur 
propre, toutes ces cause;; ont je té dan ; les sociétés le 
trouble et le désordre ; et îo vice dos lois, et l'injustice 
des gonvernemens, dérivés de la cupidité et de l ' igno­
rance, sont devenus les mobiles des malheurs des 
peuples." 

Vous dites que la cardinal Al t ier i ne peut pas.se  
contrôler lu i -même. Moi , j e dis que le cardinal Al t ie r i 
peut se contrôler lui-même, si lord John Itusse 11 veut 

. souicmenl. prêter à la cour de Eome un bout quel-
îèônque de chiffon constitutionnel! Eu Angle ter re , 
T^Bi i rance d o ^ i t , n'excuse pas plus qu'ailleurs, et 
cependant les loïssôut.an vigueur sans promulgation;; 
l o légiste anglais W e o d no"nous dit-il pas que c'est 
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Jjarce que c 'est le peuple lui-môme qui fait la loi, e t 
qu 'ainsi il n'a pas besoin de se faire connaî t re sa loiî 
Ains i ce sont les Canadiens qui s ' imposent une Toi 
coercitive d 'éducat ion ! I l est bien vrai qu'on a vu des 
paroisses s ' insurger con t r e cette loi, mais il faut croire 
a p p a r e m m e n t qu 'e l les s ' insurgeaient des pieds et des 
m a i n s , mais q u e les ce rveaux consentaient , puisque 
a ins i le veut la constitution a n g l a i s e ! Quand un ci­
t oyen est poursuivi pour cotisations municipales , c 'est 
lui-même qui se poursuit, puisque la poursuite est in­
t e n t é e par le ma i re , l e s échevins e t les citoyens. A la 
vei l le des é lec t ions , ' on voit des centaines de ci­
toyens qui ne veu len t , qui ne peuvent pas payer, s ' in­
t en te r ainsi des poursuites à eux -mêmes pour être 
con t ra in t s de paye r ! D i e u ! que c'est beau, que c 'est 
beau cette constitution anglaise ! Vous fait-elle tm peu 
m e n t i r lé bon sens e t le droit romain q u a n d ils d isent : 
xtbi non paient caderc venins, ibi non cadit, fictia. 

Encore une fois, vous ne voulez point que lo card i ­
n a l Altieri puisse se contrôler lu i -même, et vous pré­
t endez , vous, c u m u l e r les qual i tés do demandeur e t de 
défendeur ! car vous dites, dans votre feuille de j eud i , 
q u e vous ne. serez pas si sot que de communiquer 
d ' avance à la Mtvc:%-e, les moyens <U di-umse que vous 
aurez devant les t r ibunaux , l-.li ! vont; n 'aurez pe in t à 
vous i lc iendre,puisque vous pour-nives* ; vous êtes actor, 
et souvenez-vous que , selon le. droit romain et. le droit 
pontifical au moins , mehar cti ctmdiitn rai quant actoris. 

L e bon sens et le. droit romani d isen t : , nemo in pro­
pria causa judicak. Los municipal i tés jugent pour tant 
dans leur propre cause . Vous rue d i r e z : les c i toyens 
do ivent être contents des sentences,-puisqu'ils se jugen t 
e u x - m ê m e s . E t c o m m e n t se• fint-d alors que les geft* 
de Québec soient toujours aux prises avec leur muni* 
c ipa l i t é? J ' y perds mon lat in. 

Vous avez ci te des passages du Courrier du Canada 
e t du Canadien, en nous d isant q u e , si v«M£%vîez 
roua-mê-me reproduit de tels extraits, ou. vaas au ra i t 
t rai té de vol tair icn, (vous avez donc bien tante de M . 
de Voltaire!) Ce n 'es t point la. pour m a f a w c p n ressort 
de plus saillant de cette circonstance.;. j.V» conclus quo 
la rédaction de ces feuilles n ' a v a i t point, c o m m e VOUA 
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<t) M. l'apineau a été involontairement la cause que le Bas-
Cwatida a pnjû !a iliito Ju Rnut-C.uiadfi ; jo no doute point que 
no» ultnt'Mnpvrotcd no l'estimont, de cela seul, un grand éooao-

de parti pris do ne donner qu'un côté do la question; 
Vons venez de reproduire la lettre du ministre Rouland 
à l'évoque d e Nîmes ; mais vos lecteurs n'ont pas v u 
cel le de co prélat. 

Et , moi-mémo, je rno suis servi, dès ma première 
lettre, dos expressions abus réels ou prétendus, innocent 
m coupable, parce que daus ma philosophie éclectique 
je rie suis point fanatique comme vous l'êtes, vous , 
dans votre philosuphie cynique. 

Vous avez voulu vous rectifier au sujet de Mgr. l a ­
vera ni, et on vous a dil que vous alliez de pire eu do ; 
vous êtes donc, eu effet, bien à portée de tout connaître 
de votre ruelle Sainte-Thérèse î 

N e vous éles-vons point présumé aussi de vous at­
taquer ,'i la réputation du cardinal Antonelli, c e fléau 
des diplomates bonapartistes, qui, selon vous, rie 
songe qu'à amasser pour lui et les siens î . . . Je vais 
vous démontrer que ce n était, milleuient a. vous qu'il 
sey.iit do vous attaquer à si Im'to partie. 

tjit.iud M. Vi-vr était premier ministre, que M. B . 
l'apiu.-.-iu était clu'l' de département, que l'honorable 
Louw-Josiqih Papineau, qui a eu riulortuno d'attirer 
sur les chaumes de son pays lu p l u * j;roud .les mai­
lle itr», l'union ' U s Canadas (•) , était s u i d e , tandis que 
ses adhérons avaient été pendus ; que AI. A. Papineau ' 
était nommé protouotnire, et. qu'on essayait enfin 
d'improviser au collège McGill tmo chaire do bola-
niquo pour .M. Papineau, médecin, tout cela de par la 
politique, po-.trriex-vous m'indiquer une feuille du 
temps on vous auriez publié un protêt quelconque 
contre les oligarque:; ? 

Quant au c:ird;uul Antonelli, je pense bien qu'il n'a 
point, à l'anglaise, femme et enfans, et que dans la 
grave occurrence do la ruine de la Papauté,s'i l no doit 
jrns succomber -eus un deuxième assassinat, il saura 
faire un plus noble ustigo des fonds dont vous parlez 
que vous no feriez du produit de la vente de v o s 
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chttux, si VOUS n'étiex point déjà en déconfiture. 
Vous avez été maire de votre ville natale. Coramo 

tel, vous êtes accusateur, il est vrai, devant le tribunal 
de votre souveraine, mais vous êtes accusé devant le 
tribunal bien autrement influent et redoutable do l'o­
pinion publique. 

J e suis bien aise d'avoir fait vutro rencontre, et que 
vous ayea répondu à une lettre ferme mais polio par 
des sarcasmes de mauvais aloi. En 1853, un commis­
saire d'écoles était devenu le bijon de nos ultra-démo­
crates, parce qu'il s'était fait suisse ; je combattis pour 
la bonne Cause, et non-seulement je reçus des félici­
tations de plusieurs parties du pays, et de feu l'hono­
rable 1). 15. Vigor eu particulier; mais quand je nio 
présentai au lever du Nonce Apostolique, le cardinal 
Cojetan Bedini aujourd'hui, je lus accablé de; compli-
mens par un prélat èminent entre ceux qui fesuient 
cour à Son Excellence. 11 n'est sans doute pas malaisé 
d'opter entre do pareilles approbations et celles 
d'hommes pour qui les Garibaldi, les (Javazzi sont de$ 
oracles. Burinez, si vous l'osez, leur apothéose sur lô 
socles, mais laissez-nous en paix. Je me tairai aussi, 
moi, mats quand j 'aurai tout dit ! 

Je suis plus que jamais déterminé à résistet aux 
obsessions de démocrates fanatisés, dont j'irai dérouler 
le portrait parmi les peintures de Paul do Kock, qui, 
dans ce petit tableau de Paris qu'il a si singulièrement 
intitulé Chipolata, met en scène un personnage qui 
" n'aime que la république, vante les vertus do ce bon 
monsieur de, Robespierre, assure que la France était, 
parfaitement heureuse sous la terreur, ne parle que de 
liberté, no demande que des liberté», et s'emporte, so 
met en fureur, Tondrait écraser tous ceux qui ne sont 
pas de son avis, toujours par suite de son ardent amomr" 
do la liberté,—sentiment qui, chez la plupart d« nos 
plus fougueux réformateurs, peut se traduire par ces 
mots : Je veux que le monde ail ta liberté de faire tout 
ce que je voudrai 

Sans doute, nos romans modernes sont des mauvais 
Hirjres, mais ils renferment cependant un grand ensei­
gnement : il n'en est pas un où on ne "voie combien 
1 es peuples qui so disent les plus avancés sont intole-
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rablement mal gouvernés. E t l 'oa par le cependan t de 
réformer le* autres ! Que les Napoléon III , les V.*\-
xnerston, le» John Russal c o m m e n c e n t donc par faire 
répondre que lque chojo de sensé aux sa rcasmes des 
Cobhett et des Cormenin , des Trollope et des M a r t i n e t 
(dans Flat(m*JPolichindle), des Souvestre e t des Paul 
de Kock ! 

I l ne redoute pas la discussion ce gouvernement de 
F rance , qui fuît insulter les I b i u b o u s par I 'Iou-PloD, 
et qui ne veut pus ()ue lus IJourLuns répondant ! . . . (!) il 
lie redoute pas la cri t ique, ce gouvernement qui .saisit 
un écri t inédit sur le gouvernement en F r a n c e ! 

E t «avez-vous ce «pie pense de la constitution a n ­
glaise la H r v u e de Wul lowski î 

Aucune consti tution ne luit u n e aussi g rande pa r t 
à la propriété que la consti tution anglaise. E l l e .ett 
parfaite si la concentration du sol dans un petit nombre 
de iiniiii». et son immutabi l i té , sont des faits na ture l s 
OU iiidifli reus. Mais si la fin de la société n 'est pas là , 
*— s'il y n dans l 'état qne lqu 'au t re intérêt q u e celui 
des p ropr ié ta i res . - -s i le citoyen a des droits par ce la 
m6mi qu'il est homme, la constitution anglaise est une 
ch imère ! " 

L e droit de propriété est .sacré, mais celui de v ivre 
l'os! i-iicuru plus-, disaient les évoques d ' I r l ande à Sir 
K«iln rt l ' ee l . 

l'Ai ! pourquoi donc, vous dont les I r landa is suppor­
tent lu parti polit ique, n 'avez-vous pas d e m a n d é d a n s 
votre jonnial qu'on rend î t a u x enfans d'Krin leurs lois 
brihoniia, cl qu'iU ne fussent pins assujettis à payer la 
dîme à l'église unjrlivvwje, leur persécutrice ? 

A-t-ell . î é té nudililo. à votre oreille la voix d u géné­
ral Foy , ijiii clainail ( ' ) d a n s l a tr ibune française: 

\l) -'C«iH« «tuiqiio iiijurioo»*,qu'on pouvoir «i fort ot qui vous 
in»!(!rp nuit d^euiifrmci-, a endossée, propagée,affichée sur ions 
le* mm-, ma rr |Kin>r p-Mi-eUe lu suivrn et m produira en se coB-
KWBwm H U Ï IcfrsOT le sol même de la patrie ? JVi veux faire M*-* 
l>4ririit'i ; ,i i.lle ion ma contre niri vœux, et si, au mépri taw 
l>I«i,slii!!'!( . •:,.xi„u% 'lo la justiM e t de l'honneur, vour étouffai»* 
»WX '«n <Inai un« rause si légitime, elle But» 4a moins 
qatNpi» ««'« r>> K".n>t.*, et itftrwtout P»J* au cœur dm ¥omiêtt i 
gm." rfue n'Ai MAT* 

iV C« motus conviée, pas A M. Dessaulleg. M. Thiors dit vi>\xr. 
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* Vctyez-to. (Albion) soutenir, a v e c bn? chaleur 
é g a l e , les causes j u s t e s e t celles qu i ne le sont pas . 
D i r igean t aujourd'hui la ligne d e s rois contro les 
peuples , elle sera demain auxiliaire des peuples contre 
les rois. Là., elle accé lérera le développement de l'es» 
pri t h u m a i n ; a i l leurs , el le a rmera la colère aveugle 
du sauvage contre le travail de l ' h o m m e civilisé. L e 
m ê m e trésor paiera l 'assassinat de P a u l 1er, et versent 
des secours sur les incendiés de Moscou. I<n m é m o 
torche embrasera tes flattes déprédatr ices d 'Alger et les 
édifices sacrés de Wash ing ton ! " 

A h ! oui , Albion souille tant do m a u x sur le conti­
nen t , que j e ne puis me défendre d e lire sans douleur 
c e t t e peinture qu 'Emi l e Souvestre fait de sa ruine i 

" Jusqu 'a lors , dit-il, une aristocratie c h a u d e m e n t 
v ê t u e d e laine fine, nourrie de rosbif et de xérès, e t 
é g a l e m e n t instruite d a n s lu science du gouve rnemen t 
et d u boxing, avai t ' tenu sous ses pieds la foule a t ro ­
ph i ée par l 'air des mach ines , l e s p o m m e s do terre e l l e 
g in . El le ava i t laissé les dernières lueurs dY>n4ntut 
s ' é te indre dans les â m e s . Quand on l 'avai t avertie q u e 
celles-là aussi é ta ient filles de Dieu , qu'il f a l l a i t leur 
faire place au soleil des hommes , et non les rejeter a u 
r ang des brutes, elle n v m t d i t : A quoi hou? In brute 
t ravai l le avec plus de patience ! Mai» uu jour celte pa­
t ience s'était lassée, la douleur avait, tenu heu de cou­
r age , la brute s'était changée en béto féroce, et se j e ­
t an t contro les maî t res , les avait égorgés. C i t t e pre­
mière violence accompl ie , la colère des misérables 
ava i t passé sur l 'Angleterre comme une t rombe. t4>ue 
pouvaient- i ls conserver, eux qui n ' a v a i e n t jamais rien 
possédé? la propriété étai t leur e n n e m i e . IVndaut des 
s iècles ils lui ava ien t obéi. H o m m e s , ils «vuieui é té 
les esclaves des choses ; les choses lurent bnseï s, .ui-
néan t tes. Tou t périt dans cel te première furie de d*»* 
t r ac t ion . Pala is c imentés avec leurs sueurs . n .uuu&c-
tures où ils languissaient prisonniers, rmu:mues dent 
les ma ins d'acier leur avaient arraelu bouches* à bou-
cliéiLIè pain de famille, vaisseaux où b > eijJMrquaii lft 
violence:.et où les re tena i t la peur, poiiSfs.viin.*, a r se ­
n a u x , mohumens d 'une gloire toujours jwyee a v e c 
leurs l a rmes . Oh ! q u e de c/is de joie sur ces m o n -
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ceaux de débris et de cendre. Ces richesses, c e t t e . 
puissance, cette gloire, comme dans l'antique Car-
th&ge, c'étaient autant d'anneaux de leur chaîne brisé» 
par là vengeance. Avaient-ils donc un drapeau, eux 
qui n'avaient point de droits 1... Etaient-ils un peuple, 
eux qui n'étaient pas des hommes?" 

" Tout le monde sait, dit aussi Donoso Cortès, com­
ment le parlementarisme meurt. Il meurt quand un 
homme se présente qui a tout ce qui manque au parle­
mentarisme,—qui sait affirmer et nier, qui affirme et 
nie constamment la-même chose (*) ; il meurt quand 
la multitude, à l'heure marquée par la providence, de­
mande, avec des rugissemens, sa part au festin parle­
mentaire." 

Et quand tout sera fini, si j 'en crois le protestant 
Macaulay, la Papauté subsistera encore ! 

Je me réjouis également de la détraque de la grande: 
république constellée ; cela venge l'insulte nationale 
faite à Mgr. Bedini, ambassadeur, et les sympathies 
trop marquées pour les cyniques Garibaldiens d'Italie. 

Je suis, Monsieur, 

Votre très humble serviteur, 

BIBAVD, 

(•) M. H. R. Ohereuier, «-rédacteur dn Pays, qui est Mjonrd'bn? 
retonrntfen Fronce, me ditalt nn jour qu'il ne pouvait «uffir«<* 
WJ»tr tes nombreux «nbwttutï du progrtmme politique 4» «e# 



" On ne1 'peut que rire de M. de la Gaéronniére, qni 
suggère d'établir dans les Etats Romains une adminis­
tration légale et régulière, comme s'il s'agissait d'une 
horde sauvage de Caftes, ou d'une tribu des Bédouins." 
— Civilta Catholica. 

" Où a-t-on vu les tyrans qui ont été le fléau des 
peuples, qui ont regardé leurs sujets comme un trou­
peau d'esclaves? Est-ce a. Rome, ou ailleurs? Dans 
quel autre état y a-t-il eu plus de douceur dans les 
lois, plus de droiture dans l'administration de la jus­
tice, plus de privilèges accordés aux sciences, plus de 
protection assurée aux arts ? " — Le Piémontais S o n n 

. . « tu* MARGHEBITE. 

" L a justice criminelle n'est pas administrée dans 
^es Etats Pontificaux autrement que chez les peuples 
les plus cultivés et les plus libres de l'Europe. Elle 
est administrée comme la justice civile, avec cette 
différence que les tribunaux de la Rote et de la Signa-
turc sont remplacés par la Sacrée Consulte. La procé* 
dure est un composé de procès écrit et des témoignages 
oranx qui sont répétés devant les tribunaux, et la ié-
gislatiou criminelle consiste principalement dan» tin 
règlement et un code sur les délits-et les peine*. Ce 
règlement, bien loin de pécher par l'excès de la sévé­
rité, est accusé d'une trop grande indulgence, soit qu'on 
J'étudie en lui-même, soit qu'on lo considère relative­
ment a l'inculpé, parce qu'il demandç.Jrpp de condi­
tion» pow qu'il puisse Être pronohoétfflé"eenteûee -de 
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" Le tr ibunal de la Rote.est la meilleure et.la.plus. 
respectée d e s antiques'institutions de Rome ; de légers 
eftanfëméns la rendraient le premier tribunal de l'JËu-
rope.°La procédure de ce tribunal est excellente, et 
peut se rv i r 'de modèle partout où on,ne veut pas ré­
duire l 'administration de la justice simplement à l'art 
de finir les procès." — LEOPOLD GALEOTTI. 

" O n a, souvent cité les imperfections du système.. 
judiciaire romain. J e l'ai étudié de près, et n'ai pu-; 
parvenir & y découvrir le moindre sujet de plainte. Le-
plus grand nombre des affaires civiles importantes 
sont jugées par le tribunal de la Rote. Or, en dépit de 
la licence habituelle de lu critique italienne, personne 
n'a osé exprimer le moindre doute sur la science pro­
fonde et la haute intégrité de ce tribunal. En défini­
tive, la just ice civile est bien administrée. Je ne con­
nais pas un seul jugement dont la stricte équité ne soit 
(le nature à ôtre reconnue par le meilleur'tribunal de 
l'Europe. 

" La just ice criminelle est administrée d'une ma­
nière également inattaquable. J'ai suivi quelques pro­
cès dans tous leurs détails. J 'ai été forcé de reconnaître 
que toutes l es précautions nécessaires pour,1a vé.riflca-
n'on des faits, toutes les garanties pour la libre défense 
de l'accusé, y compris la publication des débats, y ont 
été observées." — M . DE RAYNEVAL. 

" Les ennemis du pouvoir temporel font semblant 

condamnation."-^ Victoires de V Eglise pendantdes dix7 

premières années de Fie IX. 



w o i f e , e t ils d isent b ien hau t , qu ' i l n ' y a pasda t i sTés 
E t a t s Romains u n e législation app ropr i ée a u x besoins 
d u s iècle , e t ils proposent d 'y in t rodui re un code ca lqué 
su r le Code N a p o l é o n . Ceux qui s a v e n t que ce Code 
N a p o l é o n , dans tout ce qu'i l renferme d e vra ie e t s age 
ju r i sp rudence , n ' e s t e n subs tance q u e le droit roma in , 
d e v r o n t trouver c e t t e d e m a n d e pour le moins r id icule . 

D ' u n a u t r e cô té , ceux qu i connaissent que ce Code 
N a p o l é o n , en concen t r an t dans les ma ins du gouve rne ­
m e n t tous les pouvoirs domest iques , civils et re l ig ieux , 
blesse les droits les plus légi t imes de la famille, d e la 
munic ipa l i t é et d e l 'Egi iso , ne p e u v e n t que repousser 
n n e ; telle ex igence c o m m e abso lumen t contraire a u x 
in té rê t s de toute société c h r é t i e n n e . Ainsi , d 'après ce 
Gode Napoléon , un pè re n 'aurai t vas la liberté de faire 
d o n n e r à ses enfans telle éduca t ion qu' i l lui p la i ra . 
U n e munic ipal i té se t rouve si r igoureusement sous la 
m a i n du g o u v e r n e m e n t , qu'el le n ' a pas le droit d e se 
choisir u n maire . U n é v o l u e est t e l l emen t géné dans 
ses fonctions, qu ' i l ne peut bâtir u n e église sans y ê t re 
au tor i sé par un ministre d 'é ta t . T e l l e est la l iber té 
don t on jouit en F r a n c e sous le Code Napoléon, que 
l 'on voudra i t imposer a u x Ktnts Pont i f icaux comme un 
c h e f - d ' œ u v r e de l é g i s l a t i o n . " — - M G R . DE MONTRÉAL. 

"• On peu t j uge r a quel degré son t aveug les ou n ia i s 
ces h o m m e s d ' é t a t é t r ange r s qui pensen t que tout d a n s 
les E t a t s Roma ins sera i t restauré e t affermi, si on y 
in t roduisa i t le code français. Dabord , les dispositÀont 
de ce code, qu'on voudra i t faire par tager à tout le 
m o n d e , n ' ex i s ten t -e l l es pas en F r a n c e depuis 1789't 
Eh bien ! qu 'y ont-e l les restauré ou af fermi t Ont-el les , 
par hasa rd , empêché ce g rand pays de voir quatre ou 
c i n q dynas t ies s 'é tabl i r l 'une sur les ru ines de l ' au t re? 
d e subir une d o u z a i n e de révolut ions et de coups-
d ' é t a t , et de c ra indre toujours que ce lu i de 1851 ne soit 
pas le de rn i e r ! . . . C o m m e n t donc c e code serait-il pro-



;prei à produire à Rome les prodiges qu'il est itopaîà-
•santà produire en Fiance î " — L e Bère VENTURA. 

Lorsque Ferdinand IV fut replacé sur le'trône de 
Naples, eu 1815, il maintint les institutions françaises 
et le Coda Napoléon, qui n'a jamais cessé d'être en 
vigueur dans les états napolitains. Il supprima la 
raajrque et l'exposition longtemps avant qu'elles eussent 
disparu de notre code pénal ; les formes de la justice 
sont donc les mômes à Naples qu'à Paris ; lès audien­
ces des cours et des tribunaux y sont publiques, et les 
uccusés n'ont jamais à subir de peines corporelles, non 
plus que les condamnés. 

" L'institution du jury n'a pas été introduite dans le 
royaume des Deux-Sici les . La justice est rendue par 
des juges qui peuvent Être changés de résidence, mats 
qui sont inamovibles dans leurs fonctions. 

, " La confiscation n'existe point dans les lois napoli­
taines ; il n'en a jamais été prononcé aucune. 

" L e nombre des condamnations politiques a été 
considérable après les événemens de 1848, mais le 
nombre des grâces a été dans la proportion des deux-
dixiémes. Lo duc de Serra-di-Falco, qui présidait le 
sénat sicilien, et qui fut le chef de la députation en­
voyée pour offrir la couronne au duc de Gênes , est au­
jourd'hui à Naples en pleine liberté. 
, • " I l n'y a pas eu, à la suite des événemens de 184<S 
et 1849, une seule exécution à mort. 

" En 181i9, c'est-a-dire l'année même où se jugeait à 
Naples le procès de ï'Uniùa Italiana, qui ne fut pas 
suivi d'une seule exécution capitale, il y eut à Oépha-
lonie, dans les l ies Ioniennes, où l'Angleterre n'exerce 
que la souveraineté du protectorat, un mouvement 
tenté par quelques partisniis de l'indépendance natio­
n a l e . Un mois après, l'Kurope apprenait que cent 
quatre-vingt insurgés avaient été battus de verges sur 
la,place publique, ot que vingt-el.-un avaient été mis à 
mort. De plus, le village où l'insurrection avait pris 
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na i s sance fu't*déiiio»îi d e fond en"cotftble, et 'ses hàbitafis 
r e ç u r e n t Porâre d 'en transporter l e s matér iaux à l a dis­
t a n c e de trois' mi l les pour y établir leurs d e m e u r e s . " — 
Jje baron JUCHEREAU D ' H A ^ V E T . 

" L e s sujets du P a p e j malgré c e qui leur m a n q u e én 
perfection sociale , (et quels sont ceux à qui il n e 
m a n q u e rien ?) n e sont pas les Nègres de la Catholicité, 

- c o m m e le disait un journa l a v e c une iusul tan le au­
d a c e ; ils ont la v ie à bon m a r c h é , u n e existence mu­
nic ipa le qui , quoique amoindr ie par le fait m ê m e d e la 

; révolut ion française, ferait env i e à d 'autres nat ions : 
u n e instruction pr imaire de toutes parts répandue ; ils 
n e pa ient que de légers impôts , et n 'ont j a m a i s été 
pressurés . Le sujet du P a p e , on n e devra i t pas l ' igno­
rer , a b ien r é e l l e m e n t une patrie qu'il a ime et qu ' i l a 
raison d 'a imer , car la misère ne l'oblige j a m a i s de 
s 'expatrier. Ce sont les siècles cathol iques qui lui ont 
fait ce t te pat r ie . I l vi t à l 'ombre de Hume , à l 'ombre 
d e dix-huit siècles de gloire ," — FOUJOUI.AT. 

" U n des griefs a l légués con t re le g o u v e r n e m e n t 
pontifical serait la mauva i se adminis t ra t ion des d e n i e r s 
publ ics . A la vé r i t é , l'on n ' a point encore adopté , à 
H o m e , le sys tème des nouveaux économistes , qu i pré­
t e n d e n t que plus un g o u v e r n e m e n t est ende t té , et plus 
les finances sont florissantes ; e t que les sujets sont 
d ' au t an t plus h e u r e u x qu'ils pa ien t plus d ' impôts , 

" Au cont ra i re , flbn y est persuadé quo les ins t i tu ­
t ions financières y sont d ' au tan t meil leures, q u e l 'on 
pa rv i en t à avoir, au bout d 'une a n n é e , un excédent de 
rece l tes , sans avoi r a u g m e n t é d ' un cen t ime ni les im­
pôts ni la de t te publ ique . Là , on applaudit à l 'habi le té 
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Ho l ' homme honnête qui .se trouve à l a t è t e des fi­
nances , q u a n â il obtient c e résul tat . 

" Or, c e résultat s 'obt ient presque toujours, parce 
que , d'abord, dans la Consulte d 'E ta t , é lue par le 
peuple afin que les intérêts de tous y soient représen­
tés, les comptes sont très exac tement r endus ; parce 
qu'ensuite on connaît les moyens à prendre^pour d é ­
couvrir les fraudes ; et, enfin, parce que le chiffre des 
sommes dépensées pour les frais de percept ion et d 'ad­
ministration ne s 'èlèvant pas au-dessus .de 14?QÔ, il 
demeure év iden t que ces frais sont min imes . P o u r en 
donner la p r euve , nous c i terons la Cimlta Catiolica 
(numéro du 5 mars 1859) r 

" ' Une aut re preuve que l 'administrat ion financière 
est non-seulement régul ière , mais prospère, est l 'ao-
oroissement cont inu, pendant les hui t dernières a n n é e s , 
des produits de la douane . Nous disons les huit der­
nières années ; il faut en excepter l 'année 1857, où les 
causes, connues de tout le monde , qui a m e n è r e n t un 
résultat semblable dans toute l 'Europe, produisirent 
une légère d iminut ion . E n 1 8 5 S , l ' augmenta t ion a 
Mpnru, e t il es t d é j \ constaté que le mois d e j anv i e r 
1859 donne près de c inquante mille éens romains de 
plus que le mois de janvier de l 'année p récéden te . On 
conçoit après cela qu'on se con ten t e des méthodes en 
tisane pour le recouvrement de l ' impôt, e t qu 'on n e 
sente pus v i v e m e n t la nécessité d ' emprun te r les mé- . 
thodes nouvelles . Nous ne savons pas si j ama i s c h o s e . 
Mireille s'est vue a i n nilrifiiiiens rln T u r i n . i\n HT'u lr id 

t - _ . . . j , - . ~ j 

ou de Bruxel les . ' 
" Nous ajoutons, pour m i e u x faire connaître,.1'éconq-

mie du gouvernement pontifical, q u e la liste c ivi le n e 
ne monte qu'à un million six c e n t mille écus, romains . 

1 1 Nous croyons encore devoir ^j,iro observer q u e le» „. 
officiers publics laïques reçoivent en appoin temens la 
somme de 1,499,74.8 écus romains , tandis que - l e s offi>, 
eiers ecclésiast iques ne reçoivent que 124,855 écus . ' 
E n résumé, les ecclésiast iques ont à peine u u e c h a r g e 



sur 5Ï, et ils ne touchent guères qu'un éou romain sur 
1.I4-." (1) —Me». BOURGET. 

" Le royaume des Deux-Siciles est celui de tous les 
états de l'Europe où les finances sont administrées 
avec le plus d'économie. Son budget n'est que de 140 
millions pour une population de 9,200,000 habitans; 
c'est-à.dire qu'avec une population double do celle des 
états sardes, il égale à peine le budget de ce dernier 
royaume, qui atteint le chiffre de 142 millions. La 
moyenne de l'impôt, qui est en France do Se francs 
par tête, ne dépasse jamais 15 francs." —Le baron Jr> 
CHEREAU D'HARVEY. 

" Une nomination qui a produit une certaine sensa­
tion dans le public, a été celle du cardinal Alticri à la 
présidence de la consulte des finances, en remplace­
ment du cardinal Savelli. Ce cardinal, Corse de nais­
sance, cédant à on ne sait quelle fâcheuse influence, 
s'est mis -X critiquer, devant le Suint-Père, en présence 
des membres de la consulte, qui le désapprouvaient, 
les opérations de plusieurs ministres, entre autres du 
ministre des finances, Mgr. Ferrari. Le Saint-Père lui 
répondit, avec bonté, que ses observations ne reposaient 
sur aucunes raisons sérieuses, et que dans des temp» 
aussi bouleversés et aussi difficiles que ceux dans les­
quels nous vivons, il n'était guères possible de marche» 
toujours régulièrement, puisque les ôv.énemens impré* 
vus venaient déranger les plans les mieux'combinés. 
L e lendemain, le Souverain-Pontife, accédant à, la de­
mande que le cardinal lui en avait faite plusieurs fois, 

(1) Les choses étant ainsi, Napoléon III, mal informé, n'en 4e» 
ajSndait pas moins la séeularisatipn des charges publiques I 
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" Où a-t-on exigé moins do tributs qu'à Rome? Où 
«-l-oii plus largement ouvert l'entrée aux fonctions pu­
bliques sans distinction de riches et de pauvres, da 
nobles et d'hommes du peuple? Il fallait en vérité 
qu'il surgît un autour anonyme (La G.uéronn.iére) pour 
rappeler les papes à la sagesse dans le gouvernement»" 
- — î e comte yoi .Au DE LA MARGUEUITE. 

*'ÎE déchargea, par line lettre des plus graçieusesy&e 
se*8 fonctions de président d e la consulte. 

" L e s journaux révolutionnaires n'ont eu garde'de 
laisser passer dette démission sans se livrer à une foule 
de commentaires on ne peut plus désavantageux au 
gouvernement de Rome. Ils ont prétendu que le dés­
ordre financier était à son comble, et que - les recettes 
e t les dépenses n'étaient soumises à aucun contrôle. 
Les fuite protestent de la manière la plus-énergique 
contre de telles assertions. Ainsi, il est une 1 règle in­
faillible pour juger des finances d'un Eta t ; c'est de 
considérer le taux auquel il contracte ses emprunts. On 
sait que les intérêts sont timides et prudents, et que 
les capital isas n'avancent point leur argent à la légère. 

" Durant l'année qui toncbe a sa fin, presque tous les 
Etats d'Europe, grands comme petits, ont été obligés 
de recourir à l'emprunt pour faire face aux dépenses 
extraordinaires occasionnées par les événernens qui se 
sont accomplis. Or, partout, môme en France, l'em­
prunt a fait baisser la rente, et le taux a été fixé au-
dessous du cours do la Bourse. A Rome, au contraire, 
Jiou-scnleinont la rente n'a pas éprouvé de mouvement 
de recul, mais encore l'aliénation clos consolidés s'est 
faite à un taux supérieur an cours de la Bourse. Ainsi, 
tandis que les cours flottaient entre 83 et 84<,deux mai­
sons do banque ont pris les consolidés a 89 . N'est-ce 
)Kts la la preuve la plus pêremptoire de la bonne admi­
nistration des finances romaines, et de la pleine et en­
tière confiance que les capitalistes ont dans la solva­
bilité du gouvernement?" — Correspondance Cana­
dienne de Rome. 

http://yoi.Au
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" DESPOTISME P A P A L . — J'ai lu, l a s ema ine dern ière , 

dans d ivers jou rnaux , (tue,les E t a l s Pontificaux sont lés 
plus ma i gouvernés d e l 'Europe . J ' a i lu souvent ce t t e 
accusa t ion . Je n e suis pas bien au fait de la na tu re 
précise e t de l ' é tendue de ce despot isme. Los r é d a c ­
teurs qui nous offrent généreusement leurs lumières , 
ne descenden t pas a u x particularités vulgaires . Ce­
p e n d a n t , un h o n n ê t e h o m m e devra i t avoir la pe rmis ­
sion de faire que lques questions. 

" E n quoi consiste c e despotisme papal ? Est-ce d a n s 
l 'occupat ion des cha rges publiques pur le clergé? D e ­
puis bon nombre d ' années , le nombre d 'ecclésiastiques 
qu i ont tenu des charges a été proportionnellement, 
p lus peti t que dans quelques E ta t s de ce t te Union, e t 
leurs salaires ont é té en proportion moins élevés q u e 
ceux des employés séculiers. 

" E s t - c e dans les dépenses du gouve rnemen t? . . . . 
C 'es t un des gouveraen iens les plus économiques de 
l 'Europe . Le sala i re des premiers officiers de l ' é ta t 
n ' excède pas 3000 piastres par a n n é e , et le coût, total 
de la liste civile n 'excède pas 600,000 piastres. 

" Lo peuple romain est-il accablé d é t a x e s ? . . . Les 
taxes à. Borne sont de beaucoup moins élevées qu ' en 
Angle te r re , en F r a n c e et aux Eta t s -Unis . 

" Lo peuple romain est-il privé des bienfait:* de l'é­
duca t i on? . . . Les E t a t s Pontif icaux, avec inie popula­
tion do 'moins de trois millions d ' h o m m e s , possèdent 
sept univers i tés , e t la ville de R o m e possède plus 
d 'écoles publiques libres que New-York , eu proportion 
de sa population, e t , ce qu i est encore mieux , une plus 
g r a n d e proportion d 'enfans les f réquente . 

" On n ' a peut-être pas soin des pauvres et des m a l ­
h e u r e u x ? . . . il y a plus d 'hôpitaux libres pour les ma­
l a d e s , les pauvres, les viei l lards, les m a l h e u r e u x de 
tou te classe, à R o m e , en proportion de la population» 
e t ils sont m i e u x t enus qu 'en a u c u n e autre cité du 
m o n d e . On ne d e m a n d e pas à H o m e à un homme 
que l l e est son origine ou sa c royance . 

4 1 L a mauvaise adminis t ra t ion a peut-être réduit le 
peuple au paupér i sme? . . . La Ho l l ande , la F r a n c e et 
d'autres pays civil isés ont do trois a dix fois plu» do 
pattpérwtne, en raison de leur population. Le gouver-
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iiement est u n e monarchie é l ec t ive . I l a u n e constitua 
tion l ibérale, peu de taxes , peu de paupér i sme , une 
administrat ion économique, u n e éducation l ibre à. bon 
marché pour (ouïes les classes, e t de nombreuses ins t i ­
tutions de char i té pour l ' indigence et la misè re . J 'ose 
affirmer que la seule ville de N e w - Y o r k paie plus de 
taxes, est plus pillée par des fonctionnaires m a l h o n ­
nêtes , supporte plus de pauvres, compte plus d 'enfans 
ignoruns, tolère plus de vic ieux et d ' ivrognes , de ca­
nai l le , et enregis t re plus de cr imes tous les a n s , que les 
E t a t s de l 'Église , qui compten t trois mil l ions 
d ' hommes . " — BAVARD TAYI.OH, philosophe protestant 
américain. 

" J e pourrais, comme on l'u fait non sans justice^ 
contester la mesure des vices du g o u v e r n e m e n t papal . 

" Q u a n t au fond môme des ré /brmes à apporter dans 
le gouve rnemen t romain, je n 'a i garde d ' e x a m ' u e r 
avec détail lesquelles sont nécessaires et possibles ; 
pour avoir, sur de telles quest ions, un avis sé r i eux , il 
faut voir les choses de plus p r è s . " — G U I Z O Ï . 

""M. d e l à Guéronniérc pré tend que le g o u v e r n e ­
m e n t pontifical ne donne pas la l iberté de discussion, 
parce qu'il est gouverné par l 'autori té ca tho l ique et par 
Je droit canon. 

" I l e;,t vrai que dans ce gouvernemen t , on n e m e t 
pas en délibéré si on permet t ra l 'usure, qui ru ine lès 
peuples , si on établ ira des dépôts de mendic i t é pour 
cache t la plaie, hideuse du paupé r i sme , si on d o n n e r a 
des patentes aux filles de mauva i s e v ie , si on é tab l i ra 
des t r ibunaux d e divorce pour dissoudre des six cen t s 
mar iages par a n . I l est éga l emen t vrai que là, la loi 
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n ' e s t pas a t h é e , c o m m e o n osait le proclamer e n 
F r a n c e , dans la c h a m b r e des dépu tés , en 1830. Mais 
o n a d m e t , tout au con t ra i re , comme règles invar iab les , 
tou tes les lois d iv ines e t les véri tés révé lées de Di (Hi s 

et o n les appl ique pour le bonheur du genre h u m a i n . ' 

" I l y a à R o m e des commissions qui sont c o m m e 
des c h a m b r e s de représen tans , cha rgées d ' examine r 
so igneusemen t les lois municipales et administrat ives» 
de rég ler les impôts e t autres points qui intéressent le 
bien des sujets . D a n s é e s assemblées , l'on ne m a n q u e 
}>as d 'aviser aux mei l leurs moyens de rendre l e s popu­
lat ions v r a i m e n t heu reuses . L'on y écoute les plaintes 
des intéressés ; e t si e l les sont fondées, on ne m a n q u e 
pas d 'y faire jus t ice . 

" A la vér i té , ces consul leurs ne sont pas nommés 
par le peuple ; ma i s à la place, ils sont cho is i s a v e c 
soin e t t irés des diverses 'munic ipal i tés q u i se t rouvent 
formées par que lque ' co l l ège électoral , .'uns» choisis, 
ils n ' eu sont que m i e u x qualii iés pour procurer le bien 
public , parce qu'i ls sont i ndépendan t de la faveur po­
pula i re . 

" D 'a i l leurs , lorsque l'on fait u n e sér ieuse a t ten t ion 
à tout ce qui se passe dans les élect ions, à la véna l i té 
qui y est à l'ordre, du jour , aux exeès qui s'y com­
m e t t e n t , aux in tempérances qui les soui l lent , aux faux 
se rmons qui s'y p rê ten t , aux médisances ou ca lomnie s 
qui s 'y d isen t , personne n 'envie pour les popula t ions 
romaines , qui d 'a i l leurs n 'y sont guère:* préparées , c e 
gen re de gouve rnemen t . Aussi, il ne manque, pas «le 
bous pitblicistes qu i ne sont plus du tout engoués d u 
sys tème d'élection pour toutes espèces de choses ,pa rce 
q u ' u n e tr iste expér ience leur a appris que ces élect ions 
d é c h a î n e n t partout les plus violentes pass ions ." '—Mciu 
B o t J R G E T . 

" L e c lergé a n g l i c a n , d i t l ' événue Blomfield, doi t 
a v a n t tout se vouer à l 'œuvre des missions. Le peuple 
a beso in d 'être ins t rui t des l bndemens du christ ia- ' 
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nisrae ' n ia i s auparavan t , il faut lui apprendre l ' ex i s - > 
t enco de ce chr i s t i an i sme. .Les obstacles q u e r encon­
treront les pas t eu r s seront plus grands sous ce r t a ins • 
rapports quo ceux d ' un miss ionnai re envoyé c h e z les 
peuples s a u v a g e s / ' , 

" N o s popu leuses c i tes ,d isa i t le docteur Pusey ,—nos . 
ports nos m î n e s , nos fabriques, sont plongés dans u n e 
immense d é s o l a t i o n ; sauf la suspension de la p e i n e , 
ce sont les t y p e s de l 'enfer." 

" L ' i g n o r a n c e des classes pauvres de la métropole , 
disait le c a r d i n a l W i s e m a n , c 'est )a hon teuse e t b r in 
taie i g n o r a n c e du vice et de la déprava t ion ." 

M . "Henry Mayl ien écr ivai t en 1859 : " E n dépi t de 
nos écoles, (.les chapela ins , des prisons et du s y s t è m e 
rufiin.; qui y r ègne , en dépit de l ' innombrable a r m é e 
de, police, n o t r e population cr iminel le se mul t ip l ie • 
co mme les c h a m p i g n o n s dans une a tmosphère fé t ide ." 

" Le m é m o écr ivain prouve , par des chiffres officiels, 
que , de IS'21 a. 1853, les dél i ts on t*augmenté de 20?00, 
et. duos les d i x dernières a n n é e s , de 80/00. 

" Ku iyf>G, 73,302 personnes ont été ar rê tées à L o n ­
dres , pour c r i m e ; 22,929 femmes figurent sur ce t t e 
l is te . En 181<9, 143,000 vagabonds ont été admis dans 
les maisons clo t ravai l . 

" Nous n e par lerons pas, d i t le Rainbler d e L o n d r e s , 
des m e u r t r e s a t roces de mar i s e t de. femmes, de frères 
e t de sœurs , c o m m i s la plupart par convoit ise, c 'est-à-
diro pour o b t e n i r le subside q u e certaines associat ions . 
accordent a u x survivans , quand il meurt que lques 
membres do la fami l l e ; meur t res qui ont mér i t é a. 
deux de n o s comtés une tr is te cé léb r i t é ; le s u r n o m , 
d ' empo i sonneu r s . " 

" Un oflïeier public d e . L e e d s déclare q u ' i l es t con­
va incu q u e , dans son dis t r ic t , il n e se c o m m e t pas 
moins d e t ro i s cen ts infanticides par a n . 

" Le Morning Chronicle donna i t , il y a peu de t e m p s , 
la liste de v i n g t - d e u x procès exc lus ivement pour in - . 
fanticide, r econna i s san t que cet te nomenc la tu re n e 
formait q u e l a moitié du n o m b r e des délits d e ce g e n r e 
corami* en 2 7 jours , et cons ta tant la sympa th i e qu i e n ­
toura l ' a c q u i t t e m e n t d 'une de ce s^nè re s d é n a t u r é e s d e ­
là part des filles dti pays. 
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... " Tou£ dans Jes Etaty de,l'Eglise est laissé à l'aban-
doji et sans culture. Aucune tentative n'est, faite pour 
mettre en valeur les nombreuses ressources de ce soi 
fertile. La malédiction de l'immobilité est jotée sur 
le dévellopement tant moral que physique du ?pays" 
dit le fîmes du 27 juin 1857. 

" .Tout autour de Rome,et dans tous les.sens où peut 
«'étendre labénédictioix'dn pape, le pays plat qui forme 
une étendue immense, est à la fois inculte, désert et 
njalsaïô. Mais à mesure que l'on s'éloigne de Rome, 

À"son tona le Lancet dit : ' D a n s aucune capitale 
9u continent nous avons vu le vice et la débauche 
dominer la société d'une manière aussi dégoûtante que 
dans notre métropole. Waterloo Road, le Quadrant, 
Hay Market, pour ne pas parler des théâtres, oflrirent 
dans ces derniers tems,,des -scènes inconnues même 
dans les villes étrangères le&plus dissolues ; outre 80, r 

000 femmes vivantjde là débauche, il nous en arrive 
dçs cargaisons d& tous lespoiuts du continent,Londres 
étant considéré contme le plus beau marché. Enfin il 
y.a à Londres plus de cinq mille mauvais lieux.' 

' " E t . quant à Rome, laissons parler un Anglais, M. 
Maguire : 

" E n 1854, ie nombre des prisonniers de l'Etat de 
l'Eglise, c'est-à-dire de ceux qui attendent leur sen­
tences, ou se trouvaient sous la poursuite, ou subissaient 
leur peine, montait à 12,140. L'année suivante, il y 
eut moins, de délits, en décembre 1 8 5 5 , le nombre des 
prisonniers était de 11,656. En 18")6, la diminution 
fut plus sensible : 10,855 prisonniers. Maintenant, j ' a i 
des raisons de croire que la diminution des délits a 
a progressé en 1857, de sorte que, per le fait il ne doit 
guères se trouver plus de 9000 prisonniers ; que l'on 
n'oublie pas que le Pape ne possède ni Guyenne, ni 
Botany Bay, pour exporter les plus grands criminels ; 
il faut aussi remarquer que l'on punit à Rome ce qui 
passe inaperçu à Londres,la prostitution."—MARGOTTI. 
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Ipin des yeux du Pape , la cul ture grandi t , e t sur Le yer-
«Sht de l 'At lan t ique , elle n ' a plus guêres d e progrès ,* 
f a i r e " écri t K. About. 

" Deux mots, un pour l 'Angla is ; un pour M . A bout . 
" Où l ' homme meurt- i l de faim, est-fcé a R o m e , pu 

à Londres? D'où l 'homme émigre- t - i l en m a s s e pour 
évi ter la famine , la misère e t la mort , est-ce à R o m e 
ou dans les E t a t s de S. M. B . 1 

" La c a m p a g n e de R o m e est m a l s a i n e . 'C 'est v ra i , 
et ce n 'est pas nouveau. P l i ne en parle /dans sps ou­
vrages . E l l e est aussi dése r t e , parce qu 'e l l e es t 'ma ï -
sa ine ; mais elle n 'est pas i ncu l t e . 

" Quelques chifl'res sur la quan t i t é des te r res cul t i ­
vées, sur leurs rendemens , pe rmet t ra ien t de j u g e r d e l à 
veleur précise de toutes les clabauderies ang la i ses 
protestantes, rationalistes des ennemis de l 'Eg l i se . / ; 

« Sur 4 , 169,900'hectares dont se compose le terri­
toire de l 'Egl ise , 84,334 s e u l e m e n t sont s tér i les (nous 
avons encore en F r a n c e plus de dix mi l l ions impro­
ductifs) ; 13,340 sont occupés par les routés , flenVes, 
canaux e t é t a n g s ; 4,072.320 sont en cu l tu re . On 
récolte annuel lement 0,189,118 hectoli tres de b lé , 1 
hectoli tre G6 centi l i tres par hab i t an t .(la production en 
Belgique est de 4,307,835 hectolitres, un peu moins 
d 'un hectol i t re par hab i t an t ) ; 2,500' ;000 hectol i t res d e 
r iz , uno immense quant i té de l é g u m e s ; la v igne 
emploie 828,532 hectares, rapportanj a n n u e l l e m e n t 
9,741,354 hectolitres de v i n . Aussi, dans ce n ia i -
heureux pays, le peuple boit-il du vin . Disons , pour 
prouver son obscurantisme, que , malgré l ' abondance d u 
vin et son bas prix, l 'ouvrier ne s 'enivre pas . Ic i nous 
reconnaissons l ' immense supériori té de Londres sur 
Rome. 

«96 ,101 hec tares , p lantés d 'environ 10,400 ol iviers , 
produisant 204,000 hectolitres d'huile. L ' E t a t R o m a i n 
nourri t 4,257,468 têtes de bé ta i l , 136 tê tes pour ceh t 
habi tons (ou comptai t e n 1843 2,787,348 tê tes de béta i l 
e n Belgique, soit 64 pour cen t habi tans) ; ces t roupeau» 
versent annuel lement sur les marchés roma ins 54,324,-
786 k i log rammes de v i a n d e , 3 3 k i l og ramme env i ron 
p a r t ê t e ( e n Belgique chaque habi tant n e c o n s o m m e 
e n m o y e n n e q u e neuf k i l og rammes ) . L e gibier et la 
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« Ce noble lord (Norrùanby) commence par repro­
cher à lord John Russell sa partialité pour les révolu­
tionnaires italiens, qui l'a induit lui-même en erreur, et 
qui surtout à été cause qu'il a donné au gouvernement 
desjrenseignemens incorrects snr l'Italie centrale, et il 
lui-ea fournit la preuve, en lui rappelant qu'il avait 

volaille fournissent annuellement'au marché de Rome 
1,238,053 kilogrammes de viande} la marée, 1,250,910 
kilogrammes de poisson. Eh"s6mme, le pain, d'excel­
lente qualité et en abondance, le vin, boisson du peu­
ple, la viande nourriture de tout le monde. Vie à bas 
prix, telle est la condition matérielle du peupla 

-Romain. Nous voudrions pouvoir en dire autant des 
six millions d'Irlandais et des cinq millions d'ouvriers 
anglais sujet de S. M. B. 

'• Il est vrai que le 'peuple Romain ne possède pas 
une tribune dont la mission est d'incendier l'Europe, 
une presse sans frein s'arrogeant le droit de tout in­
sulter, de tout salir, de tout dénaturer. Il est vrai 
qu'il ignore Yincotne-tax, le wbrk-Iwuse et mille autres 
petites découvertes, signes infaillible de progrès. 

" Il existe à Rome 39 fabriques, (occupant 3000 
ouvriers) où l'on tisse la laine :; elle versent annuelle­
ment dans le commerce une valeur de près de cinq 
millions de francs de laine travaillée; on y fabrique 
ces magnifiques tapisseries dessinées d'après l'antique 
et qui furent si admirées à l'exposition de Paris. L'in­
dustrie de la soie est prospère dans les établissements 
et produit un million de livres par an. La seule ville 
de Rome ïenfenne 47 fabriques de tissus de soie. Le 
tabac et la confection des cigares occupent beaucoup 
de bras. Il y a 31 tanneries. En 1854, il aé té venda 
pour plus d'un million d'objets d'art. La typographie, 
la, gravure, le travail sur bronze, la taille des ca-mées, 
la confection des mozaïques sont sans rivaux dans le 
monde. Il y a une fonderie de caractères de toutes 
les langues écrites del'univers."—-XAVTER DE FONTAINE. 
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refusé d ' e n t e n d r e là-dessus un T o s c a n d i g n e ; d e foi e t 
bien informé d e ce qui se passe e n I ta l i e ,qu ' i l lui avait 
tout exprès adressé . Après avo i r cité le t é m o i g n a g e 
d'un ,correspondant du Times, qui avouai t que Je 
g o u v e r n e m e n t révolut ionnaire fesait publ ie r d e s nou­
vel les t e l l ement fausses, q u e l 'on croyait r êver e n les 
l isant, il ajoute : ' Voilà donc c e q u e nous d e v o n s pen­
ser des informat ions puisées à c e t t e source s u s p e c t e ; 
et voilà pour tan t le rêve a u q u e l lord. J o h n Russe l l tient 
si.bien, qu'i l n e pe rmet pas m ê m e qu'on, le r é v e i l l e . 

" Il regarde c o m m e absurde le projet d e d é m e m b r e ­
m e n t des E t a t s R o m a i n s présen té par la S a r d a i g n e et 
approuvé par l 'Ang le te r re d a n s le dernier c o n g r è s . Il 
fait, voir qu 'un Congrès , pas plus qu 'un souvera in par ­
t icul ier , n ' a le droit d'imposer ses l ibertés à u n a u t r e 
souverain qui n ' en voudrai t pas , q u ' u n e major i té que l ­
conque n 'autorise pas un congrès européen à fouler a u x 
pieds, l es dro i t s des viei l les dynas t i e s e t les t ra i tés 
so l enne l l emen t garant i s ; que tou te doctr ine c o n t r a i r e 
u n e fois adop tée , e l l e dev i end ra i t b ientôt d ' u n e appl i ­
cation universe l le , et , quels q u ' e n sera ien t les r é s u l t a t s , 
elle porterait tout, i laborJ un r u d e coup à la pu i s sance 
d e l 'Angle te r :e ; qu 'un p remie r che f populaire v e n u , 
n e peut impunément et. s a n s la sanct ion de l ' E u r o p e 
Usurper le pouvoir s u p r ê m e . d a n s un pe t i t E t a t e n . s e  
faisant appuye r par les a rmes , par l ' a rgent et par ^ in­
t r igue île r e i r n n g e r ; qu'il ne sau ra i t ê t re p e r m i s , n ï m -
p o n e à quel m o m e n t , de faire appel à une majori té 
populaire , a rb i t r a i r emen t chois ie , pour t ransférer l 'al­
l é g e a n c e d'un E t a t n o r m a l e m e n t établ i à u n , p r é t e n ­
dant, é t ranger ; qu'il va s a n s d ire que , s'il e s t pe rmis 
de le faire ce l te a n n é e , il n e l e s e r a pas moins d e le faire 
l ' année p r o c h a i n e ; que la probité e s t 3a m e i l l e u r e 
pol i t ique, cf. q u e l 'Angle terre fe ra i t bien de t r a i t e r les 
au t re s comme elle vaudrai t ê t re t ra i tée e l l e - m ê m e . Il 
s u p p l i e ses compat r io tes d e cons idérer que le me i l l eu r 
m o j v u de repousser toutes l e s t e n t a t i v e s des e n n e m i s 
de l 'Etat e s t de s'en teni r h a r d i m e n t , sc rupuleuse* 
m e n t a u x trai tés ; c'est de n ' a d m e t t r e a u c u n e a l t é r a t i on 
grave dans les l imites des é t a t s E u r o p é e n s ; d e ne tolé­
re r aucune absorpt ion d'un. é t a t , faible par un voisija 
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ambitieux. Do pareils actes doiveht être abandottn*» 
à des démagogues en démence."—jlfgr. BOURGET. 

« C'est l 'Angle te r re , non plus hé las , cet te glorieuse 
Angle t e r r e , l ibérale et conse rva t r i ce , que nous avons 
v a n t é e , a imée , a d m i r é p ; ( ' ) ' mais une. Angleterre dégé ­
nérée , méconnaissable au moins passa gért-inciil,infidèle 
à ses vrais in té rê t s , à son bon sens , à son c-tptijo 
n a t u r e l l e , ^ ses mei l leures t rad i t ions , à ses plus- pures 
g l o i r e s ; une Angle ter re où l ' in tolérance est' poussée si 
loin, que le premier ministreYiéclari: hau t emen t qu'un 
cathol ique sincère est incapable de remplir l«* fonci iona 
d e s i m p l e ' a r c h i v i s t e ; une 'Angleterre uni , à S u e z , 
sacrifie*à'son égoïsrnc mercan t i l e les intérô' .s 'du genre 
h u m a i n ; qui., eu S y r i e , sacrifie à M I j . t lousie contre In 
F r a n c e , l ' h u m a n i t é , la pitié, In jus t i ce ; qui, en I tu t i e , 
sacrifie à la recrudpscence de son vieux fuuatisnin 
protes tant le droi t des gens e t ' tout eo qu 'e l le a e l le-
m ê m e g a r a n t i ; qui applaudi t e t «pu " provoque chez 
nous a. toutes les oppressions (pus s i s lois inter­
disen t chez elle ; qu i ' fomente et eueourage cont re le 
P a p e , les actes et les idées qu 'e l le a noyés du lis le s ang 
d e s I r landais , des Canad iens , des Indiens e t des 
I o n i e n s ; qui, dés qu ' i l s'agit do nuire à l'Kj;Iise, a de 
l ' a rgen t pour tous les a v e n t u r i e r s , d e la connivence pour 
tou tes les invas ions , 'de la s y m p a t h i e pour tous les 
c r i m e s ; nu Pa lmers tôn pour mener, en s'en moquan t , 
le deuil dit droit e u r o p é e n ' c o m m e de l ' ant ique lennieiir 
b r i t ann ique ; e t j e le constate a v e c le plus doiiloiueux-
i r îécomptc , un Glads tone pour insul ter à la l'iidoii-
filiale de tons les ca thol iques , en qualifiant l eur Pon­
tife et leur pure do mendiant sanguinaire."—Le Comtt 
UK MONTA LEMiSËTtT. 

C) Personne plus que nous,n'a loué l'Angleterre ; rnaia c'était % 

ÉffrteMett*; rAngletefre'feou'fèraée p a r l e s tory*, e l non pur les 
vhigbs sans honneur et sans principe». 
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«iHélas, qui le sait.mieux-.que nous,français? Voilà/ 
70 ans que nous poursuivons dans notre patrie l'édifice -
de notre liberté, et jamais nous n'avons pu obtenir du 
temps la consécration de nos efforts. Quand nous 
Croyons avoir bâti, un veut se lève sur notre ouvrage 
et nous fait des ruines qui étonnent tous les témoins 
de nos tragiques mécomptes."—LACORDAIRE,. 

«'.Attaqués dans notre honneur, àja face de la France, 
il nous est impossible de ne pas répondre. 

Nous avous prêté serment au gouvernement im­
périal rans arrière pensée. Mais est-ce que le serment, 
d'un député aurait pour effet de le forcera approuver 
toutes les,mesures, bonnes ou mauvaises, du gouverpe-
ment ? 

" Dans ce cas, à quoi servirait le Corps .Législatif^ 
" Le député n'est pas un fonctionnaire. Ce, n'est 

pas une fonction qu'il exerce, c'est une mission qu'il 
remplit, la plus haute et la plus libre. 

" Son serment est chose sacrée ; mais c'est précisé­
ment là ce qui l'oblige à n'écouter que la voix d,e sa 
conscience dans l'appréciation dçs actes ou gouverne­
ment. 

" Ce n'est pas à^ous à déciderai, en frappant trois 
députés d'un blâme public, M. le ministre de l'intérieur 
n'a pas atteint la. chambre entière. Nos honorables 
collègues sont juges de la dignité de notre corps. Nous 
nous Dornons à protester, contre l'accusation donÇ nous 
sommes l'objet, d'un cô^é parce qu'elle est injuste ; de 
l'autre, parceque nous ne reconnaissons pas à, M. le 
ministre de l'intérieur le droit de nous l'.adresser. 

Nous apprécions comme nous devons ^'insinuation 
dù rapport qui tendrait à nous faire donner, n.otjce dé­
mission. Il serait trop commode de se débarass,er des 
députés opposés à telle ou telle mesure, en les. som­
mant de s'adresser de nouveau à i leurs électeurs."— 
Tteomt ANATOLE LÉMRRCIER, L. i>B, CuLvjER-y^^E, E . 

http://sait.mieux-.que


" Il n'y a plus que les aveuglesou les complices qui 
puissent, devant la politique française, nier les avan­
tages. Je la, liberté."--MONTÀJUEMBEUT. 



IV . 

L ' h o n o r a b l e I< A. DeMaulea» r é d a c t e u r d n " P*7*>>* 

C o m m e n t , monsieur , vous avez capitulé au mi l ieu 
Ata hurralu d ' encouragemen t que vociférait ap rès voua 
votre pa ru î 

Vra imen t , j e ne puis j voir qu 'un mouvement s t r a t e -

forces a u x s iennes pour obérer vos conc i toyens 
de taxes en faveur d 'une municipal i té qui ne paie pas 
m ê m e l ' in té rê t de sa dette, ma i s qui bâtit hu i t be l les 
oires à. la fois. Tournez-vous m'informer si de parei ls 

ar t icles sont soldés par les économistes de la Corporation 1 
R e v e n o n s à no» moutons . l e vous ai beaucoup 

scandal isé e n t ra i tant d'espion l 'ambassadeur de B o n a ­
pa r t e . J e t i ens ù. justifier une accusation que j e n ' a u ­
rais pas mise en avant si elle n 'étai t pas a p p u y é e d ' u n 
auss i grave, t émoignage que celui de l 'ancien min i s t r e , 
comte de F a Houx. 

Oa t ra i te d 'espion le duc de Grammont , parce qu ' i l 
* servi d ' in s t rument pour combiner l 'assassinat e n 
g rand de Custelfidardo ; parce qu'il a é té conva incu 
d e mensonge a u sujet des pré tendues ovations qui au» 
ra ien t é té fai tes aux volontaires bretons dans l ' ence in te 
d u Vat ican ; parce qu'enfin, en sa qual i té d 'ambassa­
deu r , il a s f f è c t é plusieurs fois de s'affranchir du cé ré ­
m o n i a l de la cour de Rome, c 'est-a-dire, dans sa s i t ua ­
tion, d e m a n q u e r au décorum. 

Quel a u t r e motif au reste, q u e l 'espionnage, pouvai t 

iprocher d e Minerve ( ) e t un i r Vos 

{•) 0a asm* «nicla a p»ro et dm» 1* Paye et dam la MIMTV. 
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avrfïr ' Bonaparte de laisser le dnc de Grammont- ' •< 
Rome, quand le Pape n ' ava i t plus de. Nonce à Parts ?(•> 

Mgr. , aujourd'hui l e cardinal Saceoni , avait dû 
qu i t t e r la cour impér ia le , 4 cause de l'impossibilité da 
présider invar iab lement avec; dignité le corps diploma­
tique en présence d 'un prince aussi oublieux des con­
venances que de la parole donnée , et qui livrait .à la 
presse ses lettres au tog raphes au Souverain Pontife en 
ea;même t emps qu'elles parvenu ieut à leur adresse. 

L a cour romaine, d ' au t an t plus j rmvs qu'elle est à la 
fois ecclésiastique et civile, ne smiuïe point de légèreté» 
et les év i te . El le au ra i t traité a v e c l'Anirleterro nt« 
suje t .de l ' inslitu'iou des douze diocèses euil iol iquea! 
maïs le t rès noble lord Noranimby nous apprend qu'il 
fut t e l l emen t compromisà Paris par le parl:tiî<s indiscret 
des ministres dans l 'enceinte du PnrU-uieut b n a u u n -
q u e , que !e Nonee Apostolique, qui a v a u t - o i n i n e i i i - u a 
trai ter a v e c lui, dut. lui. faire l'affront de ne j Itt-s vou­
loir l ' écouter . 

L a condui te disgracieuse que Bonapar te , Imitant «oa 
o igare , a tcuue, plusieurs-fuis,- ne me tint que trop eoro* 
prendre que l 'épée -seule-ivaiiobiit pus . J. tw/irrutur 
des f r a n ç a i s est éduqué connue eu Angleterre la classe 
m o y e n n e . Quant à Pion-Pion, nuits .l'avons vu ici ; 
vous qui vous y eommisx 'z , sa mine vous a-l-e.le paru 
bien prestigieuse '! 

E t si nous met tons en face les ambassadeurs romain» 
et l e s ambassadeurs bonapartistes, juge;', du cardinal 
Saceoni par le cardinal Bedini , que vous avex. vu ici, 
et auque l vous avez présenté uue adresse i|u< Ivouquc ; 
vous a-t-il eu Pair d 'un ccorelieur? Ut que <hr>* du duc 
de G r a m m o n t , du baron l î renier ! . . . . m. ambassa­
deur qui fait de l 'agitation dans les rue> et <|iit- le m e n u 
peuple bâtonne, n'a, après tout, que ce qu'i l c l i 'T , l ie. 

Voulez-vous un prince au vrai cœur de nu .00 
n 'est pas Bonapar te , qui, à la tète de quaran te miUiet» 
d ' hommes et adossé à la ( . j ra»do-Urelagur , , |ei io partout 
la discorde. On peu t faire cela, et n 'avoir que le cœur 

ïfgr'. Chiglii Ta toujeun à Paris, mai» il ne t'y rend jumâl». 



<P<llt'frane-màçQB ( l ) . - L é v r a i roi, .c 'est F e r d i n a n d * d é * 
Benx-Siei les , qui, chef de s ix inill ioas d ' I ta l iens , dé f i e î 
a v e c succès l ' ingérence du Breton brutal e t du Gaulois 
perfide. Qu'il a i t é té Bomba, e t son cheva le re sque fils, 
Bambino, j e le veux bien, pourvu qu 'on m 'accorde q u e ; 

l ' Inde anglaise est remplie de Bombas , qu ' i l y a e n ' 
I r lande une foule do Bombas , qu ' un Bomba pèse sur • 
les Iles Ioniennes , «t qu'il y a eu des Bombas ju sque 
en C a n a d a : il y en a qui en conviendront , puisqu'ils., 
ont appelé Colborne brûiot etsatan! 

Avant de t e rminer cette l e t t re , j e vous d i ra i q u e j e 
me m'accorde point avec l 'écrivaiii de la Minerve sur 
le comte de Mais t re , qu'il vous a cité c o m m e une a u ­
torité i rrécusable. Cet h o m m e a é t é un prophète po l i ­
t ique paradoxal , absolu, é t r ange , gén ie s a u v a g e e t ré ­
trograde, a u q u e l force aura i t é té de concéder .au moinyr-
la sincérité, mais qui n'en fesait pas un moindre tort i« 
ia religion e n ne prouvant r ien ,ppur elle, de ce la seu-
qu ' i l prouvait invar iab lement trop. Et ce t te s incér i té 
apparente est aujourd 'hui e l l e - m ê m e tout-à-fait com-
,prami$e par la publication de sa correspondance q u a n d , 
il étai t minis t re de Sarda igne a S a i n t - t e t e r s b o u r g . 

J e suis, monsieur , 

Votre t rès h u m b l e serviteur» 

BIBAUD. 

(I) Si nctneuemeql lu hideuse révolution s'extravase (2) par le 
niondi-. il qui «'en prendre, sinon à celui qui a donné l'impulsion a 
toutes les pussions mauvaises qui minent surtout l'nssietto de la 
Tlejll<s Kurupi- ? • 

(2) Ce mot ne convientpas à M. Dessaules. Le prince deTalley. 
rond s'en sort pourtant au .«merôi dp Vienne, en s'adressant »ui> 
tgufertla alliés I > ,• • ' 



pmrcëtyMi a donné à lai religîé>ft. tant de fétridJS 
^ a g e è dejdéïference ét d'attachement ; qui, après le»' 
mauvais jours de 1848; a râmèrté le Saint-Père ati W 
tldani est te plus ferme soutien de l'unité,catholiqrt«»J 
«r-M^eut que le chef suprême de l'Eglise soit respect! 
ilefm tons s"es droits de souverain temporel. Le prinoë-
< m * sauvé la France dçjs invasions de l'esprit déma-
^èpfique, ne saurait accepter ni ses doctrines, ni sa do-
dr»nation en Italie.»-- Wcm'arVejrfM •* mai 19b9,gignîé 
i&ÔuiAND, ministre de$ caftes. 

" Dans l'ardeur,d'nne expédition annoncée sous les . 
plus brillants au^pjces, on promettait nlors (qui ne se 
le^appelléT) tojjt ce qui était demandé, et même c» 
éfùH ne l'était pi\s, ; nnx Italiens, ln liberté complète de 
feur patrie, et ime fédération d'èjats dont tous n'éproo-
vfilent, pas le d ^ r ; au Pape, le maintien de tout son 
pàa'*^r,étjiine présidence des fit turc confédérés, dont. 
iPh'&vait jamais réclamé le fardeau. L'Italie devait, 
être libre jusqirjk. l'Adriatique ; toutes les dépêches er»„ 
portaient l'assurance souscrites du sceuu impérial. Le 
Pape serait conservé dans l'intégrité de tous ses droits 
temporels. Toutes les voûtes des églises retentissaient. 
de cet engagement signé du confident attitré de la 
pensés, souveraine. Devant de telles assertions, le 
doute que quelques personnes s'obstinaient à concevoir 
était,cpnsidéré comme un ouvrage, et on leur enjoignait, 
de cesser d'être inquiets sous peine de devenir factieux. 
Des mandemens épiscopuux, qu'on n'empêchait pas, 
alors' les journaux de reproduire, envoyaient acte de la 
riarole donnée dans les moindres paroisses de France" j 
âiéntioh èjri était faite au début de toutes les prière*'. 
Si les sërniens des hommes sont reçus dans le ciel, 
jamais auoun ne lui fut porté par tant do bouches à la , 
ioîà". 
^'i.ÇlrjLsait ce qui est advenu : la rencontre de fortes. 
f^^eJÏes»en Vénétie, et l'apparition précisément aussi 
inattendu^ d'élémens révolutionnaire^ ,ea Italiej, l&, 
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gttéfn subi tement a r r ê t é e ; la paix p lus subi teraet t t 
conclue . L ' I ta l ie ne peut ê t r e libre tout en t i è re , e t l'in«-
légri lè des Kta.ts du Pape e s t e n t a m é e pur l ' insurrec­
t ion. Les promesses ne se t rouven t remplies e n v e r s 
personne ; on les remplace par des conseils ijui furent 
éga lement offerts à tout le m o n d e : conseil a u x I tal ien» 
de renoncer â toute terrtdtive d 'uni té exagé rée , e t dû 
retour de bonue grâce sous l 'autorité des p i i n c e s d é -
oh us ;(*) conseil au P iémont de renoncei i lu poursuite 
d 'annexions exorbitantes J conseil à. l 'Autriche de r e ­
lâcher la dureté de son joug en Véué t i e , e t d'oitvrir'sfe» 
eitudelles t't des troupes i tal iennes ; conseil a u Pape de 
désarmer ses sujets pur l'offre de concessions fuites i 
Jciir» v ieux supposée». Chacun de ces «vis d i l l e i e n s e u t 
•a dépêche officielle et mémo son épitre au tog raphe . 

» Les conseils ont eu le môme sort que les promesses . 
Comme les unes n 'avaient pu être tenues nulle pa r t , 
nulle part aussi les autres rie furent agréés . Les I t a ­
lien» ne tirent pus mine un yen! instant dès© pré t i r a u 
retour des autori tés renvoyées . L e Pape ne j u g e a point 
conveimlile d 'ollrit à ses sujets insurgé; des concessions 
refusées d ' avance . Tout se t ra înant ainsi d a n s l ' incer­
t i tude, c'est in politique française qui a (là faire un pas 
de plus. L a période des conseils utfuil succédé i ce l le 
des promesses : «lie est remplacée aujourd'hui p a r c e l i a 
des exigences et des sîtcrifîçes, 

•' Seu lemen t , voici lu différence: hier 1 encore , ou 
parlai t A tout lu monde ; aujourd 'hui , c 'est un Pnf)e 
«eut qu'on n'adresse. C'est lui, e t lui seul, cjni doi t 
liquider a ses dépen* les frais do la succession e m ­
brouillée qu'ont laissé derr ière elle une jrnerre qu i & 
tout ébranlé et une pa'ÎA qu i u'u rien raffermi. Sou» 
un« forme polie, discrète, mai» claire , la le t t re du 31 
décembre, t,'il faut en croire plusieurs de ses c o m m e n ­
tateur!* de la presse, e*t une sommation respectueu&a 
adressée a u Pape do sacrifier ce qu'i l a. perdu/aoj{)£ 
peine do perdre ce qu'il possedei P a r cela même, qrja 

pl ArcAinr»irné. comme le rf tnsrqnoie comte de Rech te r f i t 
fMtaraiiro q - s l'rtniirNur de» Français n'tnt* ndnit ctiiendftn* 1̂ 1 

• féwr Buitmieiil, «'ils no (Wsirotent point leurj prlbcc». 
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}8tgarantie,de8 provinces encore soumises à l'aut0fî# . 
da Saint-Siège n'est accordée qu'en échange du saôri-
fiçe des. provinces insurgées, il est évident, de leur 
aveu, ,que le; refus du sacrifice doit entraîner la perte 
de la garantie : c'est à prendre on a laisser. Au début 
de la crise, tout était promis sans condition ; huit moia 
I peine écoulés, on offre eu échange d'un© perte cer­
taine une caution conditionnelle." — Le prince de Bno-

« L'empereur quitta l'Italie laissant derrière lui un 
conseil, mais n'y joignaut aucune mesure eiibetive 
pour que ce conseil prévalût. Florence, l'ami--, M<>-
dène, Bologne, passèrent sans précautions, sans garan­
ties» «ans contrepoids sous riullutiu'e exclusive ilrs i'ié-
montais. Le marquis Pepoli vint, en qualité .fui lié île 
la famille impériale et du plénipotentiaire des Uottia-
gnols, demander à l'empereur «ni; audience qui de» 
meura mystérieuse comme lavait été IVnfrevue «lu 
comte d e C a v o t t r a Plombières, l'ne seule clx«e fut 
connue,c'est que le marquis lvpoli sortit do l'audience 
impériale comme le comte de Cnvour était s or t i un nrt 
avant, plein de feu p o u r faction e t respirant la confi­
ance qu'il répandait autour de lui. A i n s i encore de­
vaient sortir plus tard de Chanibèry, Mal. Farîni et 
Cialdini J ! " — Le-comte de FALLOOX. 

" L e général* Lamoriciêre a publié, dans \* Jt.itrnal 
de, Rome du 24 octobre, une réponse à l'article du Mo~ 
nitear du 15, qui niait la promesse de serons prêtée à 
Mi de Gramraont, et établissait qu'il ne pouvait être 
question, à cette époque, d'envoyer des troupes fratt-

Sises pour s'opposer à l'entrée de l'armée sarde daus 
ràBtats Pontificaux. Il Sonne le texte d'unei dépMio 

do M. de Grammont annonçaut au consul de France i 
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Ancône , a v a n t le 16 s ep t embre , que le go i i r e rne raen f 
J tança is ne tolérerait pas la eoapabte agress ion .dit. 
gouve rnemen t sa rde . Le» expressions de ce t t e dépêche 
prouvent , su ivant lui, que , quoi qu 'en dise lé Moniteur, 
i\ était déjà question, à ce t t e époque, d ' envoye r des 
troupes françaises dans les E t a t ? Pont i f icaux, e t il 
ajoute qtie la dépêche de M . d e G m m m o n t a y a n t é t é 
envoyée-par le consul de F r a n c e à Ancône au généra l 
Cialdini, ce généra l se con ten ta d 'en accuser réeep l ion . 
et cont inua sa marche . On prétend m ê m e — m a i s le 
général no répète p o i n t é e propos—qu'il au ra i t dit au 
consul de F r a n c e : ' J e sais mieux que Vous quel le est 
la véri table politique de l ' e m p e r e u r . ' " — C o r r e s p o n ­
dance dit Courrier des Etals- Unis, 

" Si l'on veu t trouver des causes à ces app réhens ions , 
on poiirra't pcut-ôire les t rouver , soit dans la fameuse 
proclamation impériale adressée de Milan a u x I ta l i ens , 
«oit dans l ' interprétation donnée c o m m u n é m e n t à l 'en­
trevue qui eu t lieu a Cl iambéry entre l ' empereur des 
França is e t Un des généraux piémo'fifais ; soit d a n s 
l ' introduction du principe do non- in tervent ion , e n t e n d u 
de manière à favoriser la révol te e t empêcher les puis­
sances cathol iques d'accourir a la défense du Souve ­
ra in-Pont i fe . Le cardinal A N T O N Ê L L I . 

* Notre diplomatie affectait deréelamerdes réformes, 
«t reculait quand elle paraissait sur le point de les ob­
tenir. Et le dernier manifesta de notre politique était 
l'Italie pacifiée n'importe comment, c'est-à-dire avsec 
ou snns traités» avec ou sans spoliations, avec ou sans 
ce respect du droit qui assure à une œuvre la durée en 
même temps que l'honneur. A l'aide de quels artifices 
«t par quelle habileté nous réduisait-oa * cette m&r 



m -
pHeàkle a t t i tude ? ï l é l a s ! il faut le d i re , c e n ' é ta i t <j«o 
p a r un t issu'de contradict ion» cytikjues, par uue r é t o -
lut ion perpétuel le e t sans pudeur en t r e d e s principes 
opposés, selon qu ' i ls caressaient ou impor tuna ien t la 
révolution ên m a r c h e ou le complot en t r ava i l . S'ngia-
sait-i l d u Pape , il était coupable lorsqu'il n ' ava i t point 
d ' a r m é e , p a i c e q u e In répression des tlélits et le cour» 
d e la just ice n ' é ta ien t point garant is A ses sujets . Fo r ­
m a i t - i l un noyau d ' a rmée , on l e trouvait p lus coupable, 
pa rce que , dés lors, l 'invasion de ses E t a t s devena i t 
p lus difficile. Quan t à la F rance , e l l e avai t eu !o droit 
d ' in te rven i r lorsqu'il s'agissait .l 'ouvrir a u Piémont 
Milan e t Venise ; cllo ne l 'avait plus, s'il s 'Agissai t de 
lui retirer Florence . P a n n e et Jiologno. S 'ugtea i t - i l 
d e nationali tés , Pie IX et le roi «le N a p l e s cessaient 
d 'ê t re I ta l iens, et lu maison de Savoie, In moins Ita­
l i enne de tonte Pltali 'e, avai t s e u l e le privilège de ré­
pondre au p rogramme nat ional . N'agi».suit-il d'institu­
t ions poli t iques, 'tut ne pouvait établir en I t a l i e n n e 
cent ra l i sa t ion t rop arbi t raire ; mais ce l le m ê m e cen­
t ra l isa t ion, ou appela i t la révolte poni lu. comba t t r e en 
H o n g r i e . " — Le comte de F A U . O L X . , 

" V o u s avez d e u x faces, et vous les mon t r ez toute» 
d e u x tous les jours . Vous di tes raix ca tho l iques : N e 
n ie reconnaissez-vous plus? J e suis le g o u v e r n e m e n t 
qu i a fait l 'expédit ion de R o m e , qui a accablé le Tape 
d e ses sympa th ies , n v a n t , pendant et ap rès la guer re ; 
q u i a signé la pa ix do Vi l la-Franca ; qui a renforcé la 
garnison de R o m e , e n rappelant son ambassadeu r de 
Tq ' r in ; qui seul a main tenu ses va isseaux d e v a n t 
G a ë t e . " Vous d i tes nux par t isans exal tés do la révolu­
t ion i ta l ienne : " Pourquoi vous défiez-vous do moi , e t 
q u e vous fait l a présence de mes t roupes à R o m e 1 
Avez-vous oublié q u e j ' a i consenti j ad i s à cont recœur 
4 l 'expédit ion d e R o m e î ce que j ' a i éc r i t i Kdga rd 
N é y ; que la paix de Vi l l a -Franca a é t é d a n s mes 
m a i n s u n e le t t re-morte ; que j ' a i dit bon v o y a g e à e c -
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lui qu i partai t , pour C a s t e l û d a r d o ; que j ' a i rappel*, 
a p r è s (oui, m a flotte de ( ï a ë t e , e t qu ' i l n ' y a p lu s a u -
jotml ' hu i ni tëtais Pon t i f i caux ni r o y a u m e d e N a p l e s ? "  

£ s dur. D ' A U M A E B . 

" J e e-ois qu'on peut professer d e s opinions l i b é r a l e s 
«mns a d m i r e r l o u i c s les e n t r e p r i s e s r é v o l u t i o n n a i r e s ; , 
e t pas l'ins en polit i ' jne <jn'en r e l i g i o n j e n ' a c c e p t e la 
maxime. y « r li fin j ust'fui les moyens. J e c o n f e s s e donc 
n ' a i m e r truètes ni les expéd i t i ons s e c r è t e m e n t e n c o u -
raîré. 's . p.iî<;i'pigment d é s a v o u é e s , e t dont, on s ' e m p r e s s e 
«osi i i i i : d • r ecue i l l i r les fruits ; ni ces i n v a s i o n s sou ­
daine: ; <;u" n'accomparrne aucune des fo rma l i t é s s a l u ­
taire* et pr «ïocttif.os consacrées par le droit des g e n s ; 
n i cet a" 'mnieii i«ii t contre un jeune roi, dont on tient. 
4 précipiter ta elu'tte dès qu'on le voit: e n t r e r d a n s la 
v o i e des p'-f-rmes. et, dont on se l iâ te de c o n s o m m e r l a 
ruine . ! . ' • « . )<• voit ilispo«é n se défendre. E t sur­

tout , je v di-,"!:tre, je ne puis tn*i:ic'iijpr et ba t t re des 
mains ' j U . î e t t j<« vois le p 'méra l piémonl.ais. qui v e n a i t 
complimenter I V m p c r e u r ou S.) voie , accour i r do C h a m -
1-éry. i,i m encore elt mde de l ' é t re in te du c h e f ' d e 
l 'Eu»», po-i,- é c r a s e r cot te p.ûgoée de, F r a n ç a i s au to r i s é s 
p a r lu: à dcd'ç.ndro les E t a t s d u P a p e ! " — Le dus 
D'Aï) .M A U " . 

« L a ^ u r d a i y i c n a c c e p t é le .consei l de n o n - i n t e r v e n -
l i w comme nu nv i s<p iVH« pouva i t e n v a h i r sans c r a i n t e 
l e (erritmre de w s vois ins . N W t - c c pas le cas d e c i t e r 
ces paroles du Pape qu ' i l est étranfre qu ' i l s o i t ' i m ­
p u n é m e n t permis au seul çrottvernerneut p i é m o n t a i s d e 
mépriser et de v io l e r un pare i l pr inc ipe , c e l u i d é ' l a 
n o n - i u t e r v i M i t i b n , lorsque nous le v o y o n s a v e c U n e 
ar r j iée ennemie, "et a u x y e u x d e toute l ' E u r o p e , f a i r e 
i rruption -! ut? l e s -E ta t s d ' au t ru i , e t e n c h a s s e r l e s 
princes, l é g i t i m e s ? De. là. d é c o u l e , con t i nue le Papfe, 



«ette perttieieuro absurdité qu'on n'admet l'intervention 
étrangère que pour provoquer et entretenir la rébel­
lion.' •' - -

" Tel e*t, e n effot, l e principe d e non-intervention 
appliqué par l a Sardftigne en co q u i repartie les KtaJs 
Pontificaux. Mais son application en Va oui regards 
Naples est e n c o r e p l u s extraordinaire.... <^uê penser <iv 
la conduite d e Victor-Emrnanuel, lorsque ses armée» 
envahissent, dans le but de les annexer, le* Ktata 
fflêmi-s d'un souverain auquel il a témoigné, jusqu'à la 
dernière heure, ses amicale* in to i i i ious ? 

*« Qu'en penser, lorsque, sans dcclnmuon d e ,!/u.»rrr, 
MOI alléguer a u c u n motif pour un uil changement, il 
se précipite tout-a-coup pour dépouiilcr d e ses domaines 
héréditaires un souverain dont il n ' a r e r u ni provoca­
tion n i d é f i ? Si C e l a n'est p a s mu* iui< r v i - u î i o n , cV»t 
alors que ces mot» non-intervention s t « m i i o n t p e r r o i s -

««0» d'envahir e t de p r e n d r e les d r o i t » , l e s propriétés 
et les domaines d e s e s voisins ; c V s t <pf: le bnpaiulage 
n ' e s t p a s u n e intervention ; c ' e s t <ji«J. la lin justifiant 
les moyens, il est permis do v o l e r a v e c i m p u n i t é et 
arce gloire." — Le Morning lieraid. 

Complicité entre la France et te Piémont dans les 
affaires de Naples: — " D e la lacune qui se rencontre 
sur co point dans les correspondances communiquées 
au sénat, il faudrait infêrer, ou bien que ces observa­
tions sont demeurée!! sans réponses, ou que celles-ci 
ont revêtu un caractère confidentiel."— Les (ifiairti 
<PItalie d'après les Documents. 

Episode de la Session actuelle du Sénat, 

Va.* voix:—Quand* commencé la <i6fia»eoî 
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" Vous me detiiiiiiderez de {pie! droit je parlent! nom 
de tous. Vmis I I Ï I 7 . ronipié |H-Mii être sur nos divisions. 
Oui, nous M H I I I I I I ' I . t nous di-ineururons divisés sur bien 
de» questions Mai* la France ri le Piémont semblent 
s'être entendus |Hiur nous rupprocher- Il iry a plusqu* 
le* avengl.". nu les complices qui puissent, devant Ta 
politique friiiieiiisc, uirr les avantages de la liberté, et, 
devant la potitiqu« pifctnontatse, ini|>ospr -silence aux 
ré voile» de iu eousuieuce."—RIONTALEMBERT à CAVOW». 

" Eu 1830. le parti whigh arriva aux affaires, et itt-

, L e vicomte de Ségur-d'Aguesseau : — C'est, me»-
sieurs, quand pu a cru vuir o,ue le gouvernement am 
rostait pas fidèle en Italie* la politique proclamée dans 
les précédentes déclaration!* ; c ' tst quand on :i cru voir 
que I» F r a n c e ne laissai plus uti Piéuont seul /a res-
poaswbihié de certains actes, lorsqu'on a vu cette dé­
viation dans la publique do la France; lorsqu'on a vu 
Je. principe d't lu non-intervention, qui devait profiter 
aux puissances iitilieiiues, ne pn.Iiter qu'à l'audacieuse 
ambition du Piémont, oli ! iiii/rsî, il n'y a plus ou de 
doute: il y uvmt nu chhu£erucu! de sy-ième. Ajoute» 
tome» le* complaisances successives qu'on a eues pour 
le Piémont,;ij>rc!t !<s odieux m>Mi»oujïes de (,'luiiiibéry : 
njontvz le silence d.ins le'in.-l nous avons supporté les 
insultes prudiuuees .• 11 premier uuun-tre du ISuuvcrain-
Putsflfe eutibe u lu 'jnr.le de mi l l e dru peu I I . 

Plusieurs vinJt cr ient : A la queniion. 
L e viewiiiti-: — ,/c elieretie simplement à explique/ 

par une mitre cuuse que M. Fotild, lu dulbuice qui ex­
iste cer< •iiieiîieut en E(iroj»e vi»-à-vis de Ju politique 
impériale. 
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" Cette mCine muliitude qu'on appelé lu nation, le 
pays, le peupl-. partout où elle criera vice la réforme, 
devient immédiatement lu plus vile popidaet, dôa 
qu 'elle s'avise d'acclamer la Voyante. 

'•- Quel que soit le nom qui lui appartient, toujours est-
il que cette multitude -alue Ferdinand lï de ses vivat» 
«•haqtte fm qu'il se montre dans la rue,et que ce prmec, 

Produisit dans la politique «te PArfgletwré ffn System» 
nouveau, celui de la iwopsgande constitutionnelle. 

" Ce système, qui eut pour principal organe en If», 
lia, pendant Humée 1847, lord Miutu. n'étuii pu» settte-
ment contraire à IVdre publie européen ; il portait en 
lui des vices radicaux. Hn général, il tendait à corn» 
promettre l'existence même «les iitais secondai rat, 
trop faibles pour résister à des M-<-OII<.N<». périodiques; 
dans lu question italienne eu pnr'if«lier, tt tendait i 
tromper les populations en leur inoutruitt une olumèrt», 
— le rêve -d'une Italie indivise, et en !»• leur prêtant 
qu'un appui moral on occulte qui mail loin de ienr 
suffire. Ainsi, pendant que lu Sicile M» soulevait, lord 
Pulmersîoti, dont le» ext'itatiom avaient iiin.v-aiinlient 
contribue à la prise d'amira, eeriviut u iurd Norwanby 
pour déclarer nue in (ù.iide-Br.lugntmtu se cnnaidé-
rnit nullement connue, curante do la <n> ' attttitkm de 
1812. 

" L e .système du parti wltitrli va donc directement 
contre son but, en tuut quo destiné a iiivomer en Eu­
rope le développement do régime ooiwiiiutionnel. En 
tant i i t f de- it i i ié à • • fl'oblir sy-s eniiitt.jtii'iio-nt les petit» 
Ktats, n o u s demandons s'ii es' mwi conforme au droit 
des gens,aux principes de- I equiUdirv enfupèonrqtriMtx 
intérêts particuliers vie la Gninde-iîretttgti©. 
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" L ' in te rven t ion collective des diplomat ies angla ise 
e t française en t re te roi de Naplos et sou peup le , n'a. 
pas laissé q u e d'inspirer en Europe un cer ta in é tonne-
m e n t . 

Que l 'Augic torrn , cachant ses vue* ambi t ieuses sous 
le masque de l'iiuituiititc, qu 'e l le ne manque j a m a i s de 
prendre q u a n d il s'agit do ses i n t é r ê t , che rche à 
ressaissir la Sicile, et encourage à ce dessein le part, 
de la révo lu t ion , elle est dans son rôle, et reste d e tout 
point fidèle aux nobles traditions du Fareîgn Office. 

" Mais q u e la France se croie les mûmes intérêts que 
l 'Ang le t e r r e «ni de telles eireoiiMaucus, et qu ' e l l e song r 
a pousser mit? puissance é t r angè re dans une voie, dont 
• d i e u r econnu (jour e l le -même le danger , voilà ce qui 
semble impossible à eompretiùxo, à moins de supposer, 
nu fiiml <li> ce t te question complexe , quoique côté 
m y s t é r i e u x qui échappe, aux yeux du publie. Nous ne 
che rche rons pas à lever ce voile ; un tel e x a m e n nous 
en t r a îne ra i t sur un terrain trop hrûttint et trop périlleux 
pour qu'il nous soit donné de l ' aborder ."—Le baron 
J U C H K R E A U r t ' H \ H V K V . 

L ' é v ô q u c d'Oïléjâtts a abordé le suje.t, e t l 'habileté 
* v e e l aque l l e il » dèn iou t r t combien la d iplomat ie 
française du jour est souple sous la main du la diple-

«ju-oii veu t représenter comme un tyran dé testé , laisse • 
approcher la fouie jusqu 'au marche-pied de sa vo i t u r e . " 



nialie anglaise, est ce qui a surtout pris au coeur à 
Bonaparte, dont, le, courageux prélat ne réclame point 
«lu reste le pardon. 

" Depuis qtie les préliminaires do ^ rilla F m n c i ont 
mm un terme à la guerre d ; l ta l ie . une série d'acte.* 
contraires au droit, a été accompli dnti.s la Péninsule, 
et y a créé la situation anormale donc, nous voyous 
maintenant les conséquences extrêmes se développer. 

" !,••> gou\eri ieivent "irdc , i i 1 .> < 1 s >• ! H » 
au mil ieu d'une puis profonde, v . m s déclaration de 
« n w r c et suis provocation, ne t\%a.»CT la frontière 
n " me i' i | « ii i D U ' rii i i * i t n-M ' Iuiu n 
. i \ b N i p ' o , j l i sanction!» '•ci n . i " . p t r k p n 
sepee des troupes ptfmo'i t i *• , <* 1 l1 mis ! n <i 
iiftires Sïudes qui ont He mis a la t r i e des forces n i M i r -

< « . , s,u*<5 ci--s , d'C're ni v n < du r \ i ' i 
! i t ni 1 . m î il vi t ut i! > i o i ! i ( i t ' i i ru 
' v L ' i lu t u in i i . 1 t de 1 L u -

p n u i n ' t i i p ' i r I i , v n m Piémont 
les tirritturis ippi r t i i n ' a di •> M>I \ I r nih (,ui smi 

encore dans leur data et qui dcieiuk-ul leur autorité 
.-outre les violentes attaques de la révolution, l'nr c. • 

i , I c ç n i n i ment sarde ne rou j i n i i c t [nus d> 
< n d i i i i C J i u . n o « t r ingpr nu w o u v » inuit qu > 

boulverse la IVunifcidc. Jl prend sur hu leur reïp>>>i-
habilite c l se met en opposition tl-.tcraiitis avec le dieit 
U s n.itio s L i ' i n w i t qu'il i ' i , i t d« d m 1 litre 
l 'anarchie ne se justifie pas, puisqu'il se pince >ur. la 
v.iic de la révolution pour recueillir son hentiure t-t, non 
pour arrêter sa marche ou pour réparer ses minutes. 
Des pre t r \ ' es ('i celte nature no suut | -ulinis»ii •• 
M ne s'a< t | i-> -M l ' m t / T p u n i , luliens, tu n* 
d'un m u lé* m 11' coi'iU-uni'tii is ! s ^oHvemeiucni-
il s'omit de ces ' i . i U inelli s M U S h iqutdltts il ne peu'. 

f avoir aucun ordri <oci i l , m p i i s . ui sécurité four I M M , 

http://CJiu.no
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tape. S. M. l ' empereur ne. voit pas qu'il sois, possible 
que sa légation réside la où elle peut ass is ter à, d.» 
pareils ac tes . "—Le prince GORTSCHAKOFF. 

Extrait du Manifeste, de François II en réponse à la, 
Circulaire de Ricasoli. 

" Par rapport au caractère de férocité que M. Tlica-
soli attribue à l ' i i^nrrec l iou , il ne fait par là que 
rejeter sur les Inmb's nationales les atrocités commises 
par les Piémontaîs ; car il est clairement, prouvé que 
partout où 1 insurrection s'est manifestée, elle n 'a fait 
que désarmer les gardes na t ionaux, e t qu'il n 'y a eu à 
déplorer d 'antres malheurs que ceux qui sont les con ­
séquences naturel les des combats . Il est é g a l e m e n t 
constaté qu 'e l le a généreusement renvoyé les prison­
niers piémoniuis, tandis que ceux-ci ont poussé l ' inhu­
mani té jusqu'à immoler tous ceux qui tombaient en t re 
leurs mains a v e c nu crued raffinement de barbar ie , à 
fusilier sur de «impies soupçons des malheureux inoffen-
sifs, ar rachés à leurs familles e t à leurs c h a m p s . 
L 'Europe a dû frémir au réci t de la destruct ion de 
villes en t iè res , comme Anlet ta et Montefalcione ; et 
les ruines de FonlelaudoIfFo, San Marco, Cusa ldun i , 
Riguaro, Viesti, Spinelli sont encore fumantes , là où 
lés P iémonta îs ont fait périr femmes, enfhns, vieillards 
et malades, et commis des ac tes de brutali té que la 
pudeur noua défend de mentionner. 

" l ies rapports de quelques agents anglais rés idant 
dans le royaume, cités par le baron Ricasoli, n'ont au­
cune valeur, car sans tenir compte de l 'esprit d'hostilité 
avec lequel ils sont rédigés, nous devons du moins 
faire observer que leur date est trop ancienne pour 
•ervir dans les circonstances présentes ; et ils ont reçu 
dernièrement un démenti formel par une série de let­
tres et correspondance^ anglaises et surtout par la Jet-
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IW d'un autre Anglais fort connu dans le royaume ûê 
Naples , Mr. Craveu, qni a été publiée par les feuilk* 
françaises. 

" Q u e M. de Ricasoli veuille bien se rappeler te 
•omrûerce éteint, les manufactures abandonnées, l'a-, 
gricnlture languissante, le gaspillage du trésor anéanti 
an peu de mois par les Verres et les Pisons «nvoyéa 
«omme proconsuls du Piémont." 

" Rien de plu détestable que l'altération do la 
• é r i t é duns la bouche d'un mini , i re anglais ; car il pro­
fite de la confiance i|«u s 'a t tache à ce caractère pour 
fausser ht réalité des d i t s . Nous aurions donc pu 
«roire que lu ten ta t ive sanglant», tb-s l'ieinoutuis pour 
imposer une t y r ann ie a rmée aux Nnjiolitnins, était wn 
fait trop connu en Kurope pour n.- pris arrêter U< leitder 
ministér iel du us ses affirmations h:is:irdrex. D'ailleurs, 
le véri table état des choses esl pnrt iileuifiit eonim ; on 
•ait le progrés continu de lit r e . i e t i o t i , Kiinlé Sur le pa­
triotisme t-i le s r u i a m n t d ' indépendance n a t i o n a l e ; 
on sait que les t é légrammes des «oiivernemens locaux 
l 'ont formellement reconnu ; ou sait que les l ieutenant 
de Victor E m m a n u e l ont. tous échoué tour à tour ; e t 
Fa r in i et le prince de t 'u r ignan , et le chevalier Nigra 
• t enfin Ponza di Sun Murtiao, qui n 'a jias voulu, lui, 
par tager la responsabilité des exécutions militaires 
d ' un Cialdini. Tous ces faits ont été reconnus uvcc 
douleur par les députés napolitains au Parlement de 
T u r i n ; Ricciardi se plaignait il y a trois mois du trai te­
m e n t subi par le duc de Gajauelio, qui lurisuit encore 
«n prison- Ce m ê m e député a ajouté que , ce qu'il d e ­
manda i t , c 'est qu 'on traitât le duc comme il avai t é té 
t r a i t é , lui, par F e r d i n a u d II . ' Et sachez le bien, c ' e s t 
««fin écrié M. Ricciardi , si TOUS osiez recourir aujour-
4'b.ui au vote populaire, il ne serai t plut-en faveur d« 
l ' annexion. Conçoit-on m a i n t e n a n t qu '4 la fin de la 
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sessioo, lord Pa i rners ton ait pu se déclarer satisfait 
d'un tel état d e choses ; qu'il a i t p», en plein P a r l e ­
m e n t , laisser t o m b e r ces paroles. 

" Mous espérons que la v igueur <lo Cinldini et d« 
l ' inclti réussira à rétablir la t ranqui l l i té dans les pro­
vinces troublées où ces méfaits se commet t en t , q u e 
leurs misérables a u t e u r s seront bientôt châtiés c o m m e 
ils le méritent ; enfin, que la population sera dé l iv ré* 
des malheurs »1<• ril !;i cause première, est Uome . 

" Comment a t t r ibue r à l ' ignorance une aussi absurde 
Altération des f a i t s ] Parei l le ignorance serait impar­
donnable dans !a position de. lord Paimer' j ton. Ce ne 
petit donc être d e part, qu 'une absence complète de 
tout s(M)t im>-tit d ' human i t é , et alors , comme ni n 'en pas 
ftiv indigne ? Q u o i ! lord l'aine, rston ignorerait qu ' i l 
y « aujourd 'hui d ix mille personnes emprisonnées dans 
le royaume de ISfcpîes î que depuis six m o i s , fi)7 per-
SOIIIMVS ont é té I I U S M J I , par les a rmes? Un écrit récem­
ment publié a J k i l J j r u o . Il Marl.ynilirào, accuse les 
anciens souvera ins do n t n l i e d 'avoir fait périr 333 
p e r - o u n e s i ii e i i H j ' M i i ' i j - q i i a i r o ans . e t en m i l à H17 sa­
crifiées eu îo x H I „ H ! Lord Palmer .ston s'étontiortiit-il 
encore que c e s j ' en s ne veui l lent pas ie m o i n s du 
monde les chungeiium.» qu'il désire produire 1 M n n q u e -
t - i l , par hasard , d ' informations récen tes ] Nous lui en 
fournirons."—Lord N o n M A K B Y . 

" Votre s e igneu r i e applique aux peuples insurgés du 
royaum» le n o m d e br igands! Mais co nom est d 'ori­
g i n e française, m y lord, et quand le* França is le don­
naient aux insurges do co mémo peuplo-, vers la fin du 
dernier siOc.loetitn c o m m e n c e m e n t de celui-ci, la pressa 
«t la triimno anglaise) les appelaient les h o m m e s forts, 
iiuiopendaiis e t moine dos héros. Los brigands, m y -
lord, étaient a lors armés et approvisionnés par 1*» 
généraux ang la i s ; ii$ étaient curasses et choyés ; ils 



o d t ï r a i e n t ç a ' e t là s u r l e u r s rjafiraett», ils prenaient p i a t t 
t l a t a b l é î l e s g é n é r o n s e t a m i r a u x a n c l o i s , e t l e s »M-
d a i s de S t u a r t n e d é d a i g n è r e n t pus ' l e 'les n v o i r i\fwn 
.«.ôtés d a n s les l u î t e s d e l ' i n s u r r e c t i o n r a l a b r o v r - . 
T r o u b r i d f r e , l i e u t e n a n t d e N'el.suii, d o n n a i t le titre- il» 
»racioso compapio À CJ iuseppo Vit . - ! l - i , q u i «i é t a i t pus !r 
p l u s h u m a i n d e c e s i n s u r g é : , . " . - Lt y.cneraJ U t t o A e 
Inrd l ' . w . M i î i i s T O N . 

" T o u r d o n n e r l e e h \n«;e à ' . , ,n , n pu ! ' .p ie « r r n i 

a t r o c i t é s q u i se c o m m e t t e n t tmn«. i , M w.-m-.-m-.iles.. le 

: é ! é j , r upJ ! e d e T u r i n e* 11 [ rt «• , . \ . ' u t i o i . t i in-, n u i t ' 

t n n t c h u |Ue j o u r u \ e c i'i i \ . , , - I ' I >i Imn v t « 

e t a I ' i v é r i t é , peiMs't i t v i in r ! i . j >1 l V i i m ' n 

hr i ' r .T i ids a u x m i l l i e r s de Nap ' •• l iL.utis q u i protestent U* 

a r i h e s n ..i m u n i s c o n t r e P i « . « . r M i » ni » i h «.pu! n 

t i o n de. l e u r pays p a r I t . t ,> ••, n ' t> n . ti H I I H r> 

e t l e s dé jKHii l lent . 

•• ( ' n u ' r a i r c m e n t à c e q u e I V n e r . - i t '_-vi>< r i ' - m - ' n t . 
propre-- i - e s t t rès d i v i s é e d a n - le n » , : u i n - f d r , \ a p i « " . 
e t l e p e u p l e d e c e p a y s , d o u e d ' u n e i n i e l l i t ' e i i e e ]••••< 
c o m m u n e , j o u i t d ' u n b i e n - é t r i , i l ' i m e ni«: i i i îv q u e 
c h e r c h e r a i t v a i n e m e n t a i l l e iu - i . l'.n b i e n ' i - v . s pn -prn 
t.'iircs c l u z q u i le s e n t i m e n t n n l i n n n l ••<• '••mi <• i;i ' 
i t d . L r i t I IM« e t m o n a r c h i q u e la p lus v.\-. q • ' M I . . > I H r i 
a u x j o i e s d e la f a m i l l e e t aux d .a i r . eurs d u rqn-s , -, 
s o u l è v e n t d e t o u t e s pnrt.-s c o n t r e b ' s t'iette-intais, <p. 
c o n s i d è r e n t c o m m e l e s oppres- ' iur-' >'.•• It-itr pn\ .s . «e» 
u s u r p a t e u r s d e s d r o i t s d e leur l é g i t i m e s o u v e . u n u , «s* 
e n t i n les p e r s é c u t e u r s d e l e u r 1 e ruy i iKt - s r- 1 ' ' ' i t i e s . 

" T o u r a c h e v e r d e faire. rexMurtir lu • t i r i t - r e m * mit* 
l a c o n d u i t e d e s t r o u p e s r o y a l ' * «•' ••• •!• - d e s privai - . - , 

w e u r s . n o u s d e v o n s a j o u t e r qa '^ ' ir - , , 'u- c i -ux . f i f'iM". 
h u e n t l e s p r i s o n n i e r s , il y a v a i t nu e u à t e a u d e ' ' ' " - i * 

p r è s d e q u i n z e c e n t s p r i s o n n i e r ^ u n b a i d i ' - i i y q u i , ,«.'i',«' 



fûç avn.nl être eonsidéréa comme forbans, étaient «•-
^ n d a n t traités avec hurainité."—WILLIAM LuiM.ir 
WoODYÏAR, IIlNftT LuMLKT WoODÏBAR et STBH|a,(* 
LOIU-ET W o o o r « A H . 

Garilaldi cTapris VeiUot. 

" O n voit toute l 'Europe t r emble r d e v a n t un pativr» 
• l a b l e , dont toute lu force et le g é n i e sont de s 'habi l le r 
d 'un chitfuii rouge, et de p irtor dus bottes é c u l e e s . Qn» 
de g e n s ipii ont instillé à la robe, do bure et a u x san­
da les du cupiici i i , vont s ' incl iner d e v a n t eu ha i l lon 
ronge et baiser ces bulles é e u l è e s , e t admi re r les pro­
c l a m a t i o n s du prophète, écri tes e n s t y l e d ' A l e x a n d r » 
D u m a s ! Mais co n'est pas tout , e t il faut p a y e r l a 
«Unie, d i m e doub.e et (piudrubie, en s a n g , eu é c u s , en 
a v a n i e s de toutes sortes . T a n t lie g e n s ne ve r ron t 
c la i r q u e si leur maison brûle ! E t bien donc ! q u e ee t t e 
•bande ! l e soit ;ius-it a l lumée ; 1! le l'uni bien, pour nu» 
les adorateurs d u progrès connaissent leurs d i e u x , " 

" L a force ue const i tue pas le dro i t . 
" l i e suecô» ne justifie r ien . 
" L a parole h u m a i n e est suc rée ; l a v ioler , c ' e s t un 

«r ime , 
" I.n poli t ique n'a jamais le droi t d 'appeler l e m a l 

b ien , e t le bien, m a l . 
" L a le louie e t la trahison seront toujours méprisses 

par tout ce ciui a uo.cteur d'honune."—DvtkMJOVf. 
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MONSIEUR .—Vous avez eu des rW-fiiiltonces dans ! f 
coins de cette discussion, comme le léinoitruc votre, ar­
ticle du 5 décembre m itulé Le liutui-'tun Ncr / r ; et 
vous a v e z eu aussi L- <a iclit ru;ir ; e;ir depuis quand 
deux jouvenceaux .sullisei.t-il.s à l-iire bataillon, saerr 
ou non s a c r é ] . . . . C'est par commisération [ii.ur I V ( « t 
de faiblesse où vous voilà réduit, que je termine ce 
malin, en vous fesar, t sophistiquer à votre aise. 

" L a législation pontificale est fondée sur l'ancien 
droit Romain d'abord. 

" LD législation pontificale est la négation du droi; 
Rornaiu. ' ' 

Ces deux propositions ne peuvent supporter la 
forme syllogistiiiue, parce que duo contradiclwia non 
possunt s>mulesse vera. 

" L e latin est la langue des tribunaux à Rome . 
" U n accusé est de suite qualifié de il reo, le coupa­

b l e . " 
Pa s de syllogisme possible encore, parce que idem 

vmpoiesC esse simvl et non esse. Si le latin est la langue 
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judiciaire , il reo n ' appar t ien t pas par conséquen t à 1* 
terminologie du droit pontifical. 

" Nous accusons réception des Table t tes His to r iques 
Canadiennes dues à la p lume laborieuse de M. le P ro ­
fesseur Biband, j e u n e , L L . D . Ce peti t ouvrage sous 
le rapport du volume bien entendu, renferme des r ense i ­
gnements dont l 'uti l i té est incontes table . 

M. Bibaud est un h o m m e qui veut tout savoir sans 
rien é tud ie r . " 

Toujours des contradictions, qu 'on nous offre à a c ­
coupler ! 

" A Komc, tout ecclésiastique qu 'on appelle Monsi­
gnor est évêqno. » 

« Or, Liverani s 'appelle Monsignor L ive ran i . 
" Donc Liveran i est é v o q u e . " 
Ce syllogisme n'est pas p résen tab le , parce q u e la 

majeures se nie sans cérémonie . 
A Rome, on demie du Monsignor aux chano ines . 

" Or, Liverani est chanoine . 
" OVsi donc pour cela qu'on l 'appel le Monsignor ." 
Ce syllogisme a le mémo v ice que le premier . 
" La justice, des Eta t s Pont i f icaux est s ec rè t e . " 
" Donc elle est mauva i se . " 
Cet a n t i m e m m e . n e confient q u ' u n e pétition de prin-

rff, ca r nous avons prouvé q u e le sys tème du secre t 
vuut pour le moins le sys tème d e publ ic i té , e t qu ' i l se ­
nti t excel lent , mOIé à ce dernier , e t vice versa. 

" A Home, la just ice est véna l e , part iale, inquis i to -
riftlo,—leiile au civil, prompte a u c r imine l . " 

" Donc Pie IX esi. un méchan t p r ince . " 
G judices, diligitc justitiam, nam qui justifiait impi-

um, et qui condemnat justuni, alominahilh est vterque 
npvd Deum, d isent en effet les Proverbes . 

Vous ne réussirez point à repousser une conclusion 
que vous n ' avez que dissimulée. Qu' importe le plus ou 
1« moins d 'audace des subal ternes , quand les chefs o n i 1 

conclu , eux ,avec une précision e t une clarté farouches' 1? 
Vous n'aim'eîî 'point plus de droit de rougir d ' eux , qho 
vous eu avez, • *Hll6 comme vous NBtes, do rougir de 
Voltaire. Kt q u e signifient ces bul let ins sys t éma t ique ­
men t réitérés de la raott imminen t e de P i e ' I X ? Votre 
jferti a- h»6 -autant de peteonnages illustres eh E u r o p e , 



^ u e les Amér ica ins du Nord eu on t tué dans le Sud ; 
m a i s heu reusemen t , ses traits sont v r a i m e n t telainbclfa 
sine ielu-s.cn n 'es t pas comme Dieu , quand il tue , lui j 
il a couché Cavour mort û. n 'en plus r e v e n u . 

•' Au reste, si vous me dis iez 'que tout ce que j ' a i dé* 
vo i l é 'de hideux en Angleterre peut y exister sans que 
Victoire soit une m é c h a n t e princesse, jo dirais tram*-
•«£'(1) , voulant b ien accepter pour ce qu 'el le pcmt valoir 
u n e fiction const i tut ionnel le . Mais tout le monde con­
v i e n t que le P a p e e s t - u n souverain absolu, et vous 
a v e z été assez imprévoyan t pour écriro qu'il est au-
dessus des lois (i). Vous avez cité aussi les paroles que 
M g r . Sagresti a dites à Pie I X , et l'intercession du la 
r e ine de N a p l e s ; tout cela .prouve contre vous q u e s'il 
n ' a point pardonné, c 'est que, dans toute la p léni tude 
de son libre arb i t re , il n ' a point jitg<; a propos de par­
donne r . E n r a i sonnan t comme vous le tondriez fuir*, 
vous pourriez auss i bien vouloir nous faire accroire que 
ien T i b è r e , les Néron et les litdaimbal é ta ient de bon* 
pr inces , mais que « 'é ta i t leur en tourage quiéi&it m a u ­
vais ! Mais quel le logique a t t endre de vous, qui pré­
tendez'--en Amér ique que de» E ta t s souverains n 'ont 
point droit de séparat ion, tandis que vous pré tendes 
q u ' e n I ta l ie , les sujets ont k» droit de *e donner à un 
pr ince é t r ange r? . . . . qui approuve;; qu 'en '•'muce la ré­
volut ion a:'t office les provinces et tout coiicealié dans 
P a r i s , en même t emps que vous trouve?, mauvais qu ' en 
Aut r i che le souverain veuille tout concentrer à.Vienne ! 
A propos, vous a v e z oublié de nous dire que M. R o e ­
buck, l 'ami des ; C a n a d i e n s de 3 7 . m pense point 
c o m m e vous de l 'Autr iche, et que l 'historien Sir Arch i -
bald Alison préfère le gouvernement d« l 'Autriche à 

[1] Le gouvernement constitutionnel it'uyint jamais exisUj.qa'en 
rertu d'un Sttntratj- i\'est- pG'irVtii: ikeK- naturel, qui no modèle le 
<rouvernem?p£ gçêjJBr 1» hnûl(.e;;U«âi. ir crâifldjç <\\u> lo Juge de» 
juges n'y Toie qu'une* îîltjtfKïé uujleiifa.- *."*. ' . : _. 

P Lee, ̂ 'nwsMiçlta aonfc'iâ kuïks&ûs Zti 3ô&î'... M. le pré» 
skient Dubôia d''A'iigïrc vient-4e"-lG"uu£- nsAj ^jsfrotnptoirernent 
^u'impunémeut, en se refusant à obéir à l'injonction 3e Uonaparte 
A* ne point prier l'évêque d'Orléans ù l'ouverture des cours. 
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««lui de la Grande-Bretagne. Vous n'avez }>as dit H* 
mot de l'affaire de Vicence, qui prouve que les soldats 
autrichiens ne sont pas, après tout, si impopulaires qù» 
vos semblables voudraient bien le faire accroire-. 
Croyez-moi, revenez de bonne foi sur l'amas énorm» 
de suppressio veri au moyen duquel vous avez tenu vos 
lecteurs étrangers aux affaires du monde. 

De votre côlé, vous ne me ferez point sophistiquer 
aussi facilement que je vous le fuis faire. Vous ne ferez 
ressortir de mes écrits aucun .syllogisme où j'aie d i tqu» 
Pie I X était irréprochable, .le le crois actuel lement 
aussi irréprochable qu'homme peut l'être ; mais il ne, 
l'a p;is toujours été pour moi, qui n'ai jamais pactisé 
avec la déiiioer;teie, puisqu'il ne fut pas plus tôt exai lé 
qu'il imprima une furie impulsion ii cuite démocracie 
par son sufl'raire, aussi imprudemment donné, pour le 
moins, qu'il était imputable abonne intention. Et c'est 
parce que le Pontiie croyait alors pouvoir être a v e c les 
démocrates qu'il av.tità sou service un l lossi ,dont vous 
nous accusez de ne rien dire, mais dont je dirai qu'il n'est 
nullement une autorité pour moi, parce que jamais un-
démocrate ne pourra l'être. Vous pourrez connaître le 
fort et le faible de Rossi dans un ouvrage en deux vo­
lumes intitulé Les Français à Rome. Vous y verre* 
de lui, du reste, un rapport très favorable touchant 
les finances romaines ! 

Je suis, Monsieur, 

Votre très humble serviteur, 

BlSAUD. 


